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À propos du groupe de haut niveau 

Le Comité européen des régions (CdR) a créé un groupe de haut niveau sur la démocratie européenne 

en vue d’appuyer sa mission politique et institutionnelle dans la conférence sur l’avenir de l’Europe, 

de concevoir des idées innovantes sur l’amélioration de la démocratie européenne ainsi que de 

renforcer l’impact et l’influence des collectivités locales et régionales et du CdR dans le processus 

européen. Le groupe de haut niveau est présidé par Herman Van Rompuy, président émérite du 

Conseil européen, et comprend six autres membres: Joaquín Almunia et Androulla Vassiliou, anciens 

commissaires européens, Rebecca Harms et Maria João Rodrigues, anciennes députées européennes, 

Silja Markkula, présidente du Forum européen de la jeunesse, et Tomasz Grzegorz Grosse, professeur 

à l’université de Varsovie. Le groupe de haut niveau est soutenu par Žiga  Turk, son secrétaire exécutif, 

et un groupe d’experts-conseils de haut niveau composé de Jim Cloos, Jacques Keller-Noëllet, 

John Loughlin, Anna Terrón I Cusi et Wim van de Donk. Le mandat du groupe de haut niveau coïncide 

avec la durée de la conférence sur l’avenir de l’Europe, et aboutira à la présentation de ce rapport au 

CdR. 
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Synthèse 

La conférence sur l’avenir de l’Europe devrait être en soi un exercice démocratique. Avant tout, elle 

doit porter sur l’avenir de notre démocratie. Seule une Union incarnant une démocratie dynamique, 

digne de confiance et soutenue par ses États membres, ses régions, ses villes et villages, sa société 

civile, ses entreprises et, enfin et surtout, ses citoyens, est en mesure de jouer un rôle plus important 

– et indispensable – sur la scène mondiale. La confiance dans ce pilier essentiel de notre société est 

actuellement mise à rude épreuve, et est même en pleine crise, en Europe comme au-delà de ses 

frontières. 

Quand nous parlons de démocratie européenne, nous entendons la démocratie tant au sein des 

États membres qu’au sein de l’Union elle-même. La confiance s’est érodée à tous les niveaux de 

gouvernance. Des procédures judiciaires sont en cours contre deux pays pour violation des traités. 

Nous devons mieux protéger et responsabiliser les citoyens. Nombre d’entre eux ne se sentent pas 

suffisamment protégés par les pouvoirs publics contre toutes sortes d’évolutions menaçantes qui sont 

devenues plus manifestes depuis l’éclatement de la «crise multiple» en 2008. Il faut rétablir la 

confiance. Les citoyens souhaitent contribuer davantage à la prise de décision et exigent que les 

politiques menées aient davantage d’effet et de meilleurs résultats, et ce dans tous les doma ines qui 

touchent directement à leur vie d’aujourd’hui et de demain. Il faut trouver un équilibre entre les 

promesses et attentes ambitieuses et ce qu’il est réellement possible de faire et de réaliser. Les droits 

doivent aller de pair avec des responsabilités, à tous les niveaux, depuis les citoyens jusqu’à 

l’Union européenne. Par exemple, les États membres ne devraient pas s’attendre à bénéficier des 

avantages de l’Union s’ils compromettent son fonctionnement. La crainte doit se transformer en 

espoir. 

La révolution numérique, en particulier le développement intense des médias sociaux, a radicalement 

modifié le fonctionnement de notre démocratie, en offrant une pléthore de nouvelles possibilités pour 

communiquer les uns avec les autres et un accès à une infinité d’informations. Mais l’internet a 

également sapé l’assurance de qualité qu’il y avait traditionnellement dans l’information, a réduit le 

niveau des débats et inondé l’espace public de slogans simplistes, de fausses informations et de 

discours polarisés. Il a remplacé les véritables communautés, qui unissaient des personnes réelles, 

soucieuses les unes des autres, par des bulles virtuelles qui ne donnent à leurs membres aucun ancrage 

dans la réalité. 

Plus que jamais, une société civile forte est nécessaire pour contrer la fragmentation et le retour à un 

chacun pour soi primitif. Plus que jamais, la vérité doit pouvoir s’élever contre le mensonge. Plus que 

jamais, il est nécessaire d’assurer l’équité et la cohésion sociale, en reconnaissant que les personnes 

ne sont pas égales face à la pandémie et aux autres crises. Plus que jamais, des institutions publiques 

fiables sont indispensables pour renforcer la confiance dans la politique et les responsables politiques.  

Les législations nationales et européennes doivent mieux protéger contre cette fracture et promouvoir 

notre mode de vie et notre cohésion sociale, afin qu’aucune personne ni aucun lieu ne soient laissés 

pour compte. 
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L’UE étant à la fois une union de citoyens et d’États, la démocratie qui s’exerce dans son cadre a un 

caractère particulier. Cette double nature ne saurait être comparée à l’organisation des démocraties 

nationales. L’UE ne peut pas non plus être considérée comme une organisation internationale. 

Elle dispose de ses propres institutions, dotées d’une légitimité démocratique, pour prendre des 

décisions législatives supranationales, et d’un système judiciaire européen qui, dans les domaines 

relevant de ses compétences, prévaut sur les instances nationales. L’Union n’étant ni une organisation 

internationale ni un État-nation, elle ne saurait résoudre les questions de confiance des citoyens, 

d’efficacité de l’exécutif et d’impact global en prétendant jouer l’un ou l’autre de ces rôles.  

Il convient plutôt d’œuvrer au renforcement de la démocratie européenne, y compris des partis 

politiques européens. Le problème de la démocratie dans l’Union découle, évidemment, à la fois de la 

grande dimension de l’Union, qui se traduit par un manque de proximité, et de sa diversité, qui se 

traduit par un manque de sentiment d’appartenance. Au sein d’un demos, les membres sont disposés 

à faire preuve d’un niveau plus élevé de solidarité et de confiance. Toutefois, grâce à l’augmentation 

des déplacements d’affaires et professionnels, à la monnaie commune, au tourisme, aux échanges 

culturels, aux programmes Erasmus, et même aux manifestations sportives à l’échelle du continent, 

une identité européenne commence à faire lentement surface. Les distances se réduisent et nous 

apprenons à mieux nous connaître. Mais ce processus ne saurait être précipité. La jeune génération, 

qui a grandi dans une Europe plus ouverte et plus mobile, nous donne espoir pour l’avenir.  

Ce renforcement de la démocratie européenne peut être réalisé avant tout dans le cadre des traités 

actuels, grâce à une interprétation dynamique des textes. Dans ce domaine, il existe encore un grand 

potentiel inexploité, notamment pour accroître l’efficacité de la prise de décision, par exemple en 

faisant un meilleur usage de la majorité qualifiée. Les mesures prises dans les domaines, entre autres, 

de la santé, de la numérisation, du climat, de la sécurité nécessitent une approche européenne 

commune et durable si l’on veut qu’elles soient efficaces. Dans un esprit de subsidiarité, l’approche 

européenne commune et à plusieurs niveaux implique d’associer à ces efforts les niveaux de 

gouvernement, y compris infranationaux, qui servent au mieux les intérêts des citoyens et sont les plus 

à même de s’attaquer aux problèmes. Nous devons également faire participer davantage les jeunes, 

non seulement aux élections, mais aussi à toutes les formes d’élaboration, d’exécution et de révision 

des politiques, ainsi qu’à la société civile.  

Il convient de donner aux citoyens eux-mêmes davantage de possibilités de s’impliquer dans la 

détermination de l’orientation que l’Union souhaite suivre, au moyen de nouvelles formes de 

participation responsable et d’engagement constructif. Tous les niveaux de pouvoir peuvent tirer des 

enseignements de l’expérience de la conférence sur l’avenir de l’Europe à cet égard (tables rondes 

numériques, plateformes citoyennes, etc.). La conférence ne doit en aucun cas rester un événement 

ponctuel. Elle doit devenir un moyen structuré et régulier de communiquer avec les citoyens.  

Le renforcement de la démocratie européenne dans son ensemble doit s’exercer de la base vers le 

sommet, à travers une plus grande responsabilisation démocratique des citoyens et par l’intermédiaire 

des élus locaux et régionaux, dans lesquels de nombreux citoyens ont davantage confiance que dans 

les autres représentants politiques. En outre, les responsables politiques locaux et régionaux 

constituent un groupe de plus d’un million de représentants élus, qui peuvent naturellement combler 

le fossé tant entre les peuples et «Bruxelles» qu’entre les peuples d’Europe, et les rapprocher 

davantage. Enfin, l’UE doit évoluer vers une véritable «gouvernance à plusieurs niveaux», dans laquelle 
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tous les niveaux de gouvernement coopèrent entre eux et avec le niveau européen. Il est vrai que 

chaque pays organise ses structures infranationales différemment, et que cet aspect relève pleinement 

de la souveraineté nationale. Toutefois, au nom du principe de subsidiarité, les collectivités locales 

et régionales pourraient être consultées plus fréquemment, et de meilleure manière, en particulier au 

début des processus législatifs, et mieux associées à la mise en œuvre des politiques dans les domaines 

de compétence de l’Union. Elles sont en mesure de fournir un retour d’information précieux sur la 

qualité et l’efficacité des solutions, de sorte à les améliorer, et peuvent associer plus facilement les 

citoyens au fonctionnement de la démocratie à tous les niveaux. 

Le Comité européen des régions (CdR) joue un rôle indispensable de coordinateur et de facilitateur 

pour tous les domaines susmentionnés. Dans le cadre des traités actuels, le CdR doit jouer un rôle 

ambitieux dans les phases de préparation, de prise de décision, de mise en œuvre et de retour 

d’information de la législation européenne. Il convient  à cet effet de parvenir à un accord 

interinstitutionnel avec le Parlement européen, le Conseil et la Commission européenne afin que les 

positions du Comité, et donc celles des collectivités régionales et locales qu’il représente sur le plan 

institutionnel, soient mieux prises en considération. Le CdR lui-même doit également reconsidérer son 

propre fonctionnement à cet égard, afin d’améliorer son efficacité et son impact. 

Une Union plus forte, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de ses frontières, c’est une  Union plus 

démocratique, et vice versa. La condition fondamentale pour traduire ces idées en actions est de faire 

de cette conférence sur l’avenir de l’Europe une réussite et de faire émerger une démocratie 

européenne renforcée qui reflète véritablement la gouvernance à plusieurs niveaux de l’Europe, 

unique en son genre, et associe les citoyens. Il est possible que le temps nécessaire à ce processus soit 

plus long que celui prévu initialement. Il convient de ne pas précipiter les choses. L'enjeu est 

d'importance. 
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1 DES DÉMOCRATIES REPRÉSENTATIVES SOUS 
PRESSION, PARTOUT DANS LE MONDE 

La démocratie, en tant que forme de gouvernement et en tant qu’ensemble de valeurs, s’est révélée 

être un moyen extrêmement efficace d’organiser les sociétés depuis la révolution scientifique. 

Elle offre un très bon équilibre entre, d’une part, la liberté individuelle et la créativité, et, d’autre part, 

un ordre qui permet une collaboration efficace entre ces individus. Cet équilibre s’est traduit par une 

croissance sans précédent de la liberté et de la prospérité. Peu après la fin de la Guerre froide, la 

transition de toute forme de régime, quelle qu’elle soit, vers une démocratie libérale ne semblait être 

qu’une question de temps et l’on pensait que l’histoire allait s’arrêter là.  

Toutefois, depuis lors, les démocraties se sont heurtées à de nombreux obstacles. Il s’est avéré que 

des évolutions rapides, tant sur le plan économique que sur le plan militaire, étaient éga lement 

possibles au sein de systèmes non démocratiques, comme en Chine. Certains pays se sont montrés 

hostiles à la démocratie libérale selon le modèle occidental pour diverses raisons historiques. Outre 

les obstacles qui se dressent devant la croyance en la suprématie de la démocratie libérale en tant que 

système politique, les démocraties occidentales voient également leur position dominante s’affaiblir 

dans les domaines scientifique, économique et militaire, et ce à l’échelle internationale. Sur le plan 

intérieur, les États démocratiques font face à différentes formes de mécontentement de la part de 

leurs propres citoyens. 

Ce chapitre résume les pressions exercées sur la démocratie en général et montre à quel point même 

ses valeurs sous-jacentes sont menacées. Par ailleurs, il montre que celle-ci est remise en question en 

tant que forme de gouvernement, en partie parce que les procédures démocratiques ne produisent 

pas autant de légitimité qu’auparavant, car les citoyens ont des attentes sans cesse plus élevées quant 

à ce que la démocratie devrait offrir. Dernier point et non des moindres, les technologies de 

communication qui permettent toutes sortes de coopération humaine ont radicalement évolué depuis 

l’invention de l’internet. 

1.1 La démocratie comme ensemble de valeurs et comme système 

de gouvernement 

La démocratie suppose une certaine base civilisationnelle et culturelle sur laquelle elle peut prospérer, 

avec, en son cœur, des valeurs. Cette section traite de la manière dont les démocraties sont soumises 

à des pressions. 

1.1.1 Origines et évolution de la démocratie 

La démocratie est née à Athènes au début du VIe siècle av. J.-C. Solon introduisit alors une certaine 

forme d’égalité entre les citoyens de la cité, puis Clisthène associa directement le peuple à la conduite 

du gouvernement. Ainsi se profilait déjà la distinction entre la démocratie comme valeur (Solon) et la 
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démocratie comme système de gouvernement (Clisthène). Sur la base de ces prémisses, l’histoire de 

la démocratie moderne peut être considérée comme indissociable de celle de l’Europe, avec certains 

leviers importants, notamment l’universalisme judéo-chrétien, la Renaissance et la Réforme, les 

Lumières ainsi que la théorie de la démocratie libérale selon Tocqueville. Des événements historiques 

majeurs ont également eu lieu, comme la Glorieuse Révolution anglaise de 1688, la Révolution 

américaine de 1776, la Révolution française de 1789, les révolutions de 1848 en Europe, la lutte pour 

le suffrage universel et les libertés fondamentales (liberté de la presse, liberté d’association, liberté 

d’organisation, etc.) suivie, après 1945, de la lutte en faveur des droits économiques et sociaux. 

La démocratie repose sur le principe de la dignité de la personne humaine, entendue comme un 

individu ancré dans une communauté de personnes et qui s’ouvre naturellement aux autres individus.  

D’anciennes formes de démocratie, telles que celle d’Athènes, limitaient l’appartenance à cette 

communauté aux citoyens grecs adultes de sexe masculin, qui jouissaient pleinement des libertés de 

la citoyenneté, mais en excluaient d’autres individus, notamment les femmes, les enfants, les esclaves 

et les étrangers. La démocratie moderne trouve ses racines dans le concept judéo-chrétien selon lequel 

tout être humain a une dignité innée. Ce concept a été étoffé par l’idée des Lumières, mise 

particulièrement en exergue par Kant, selon laquelle la dignité est exprimée par l’exercice de la raison 

au moyen de l’autonomie personnelle. Un tel exercice comprenait le droit de participer aux affaires 

publiques, mais était réservé au début aux hommes propriétaires de biens et ayant dépassé un certain 

âge. Ce droit a été étendu seulement de manière progressive pour finir par concerner tous les citoyens 

adultes d’une nation. 

L’accord sociétal qui prévoit le contexte de citoyenneté et le droit de participer aux affaires publiques 

est la communauté connue sous le nom de nation, et le cadre institutionnel pour cet exercice est l’État. 

Les États et les nations existent depuis longtemps dans l’histoire. Des entités telles que le Saint Empire 

romain germanique étaient multinationales, et c’est toujours le cas du Royaume-Uni. Selon certains 

historiens, comme Liah Greenfeld1 et Linda Colley2, la nation moderne a vu le jour lors de la Réforme, 

puis à la suite des traités de Westphalie de 1648. Jean Bodin a élaboré le concept de souveraineté des 

États, qu’il définissait comme unique et indivisible, et la Westphalie a renforcé cette notion de 

souveraineté en affirmant que les États ne doivent pas s’immiscer dans les affaires des autres, ce qui 

constitue le fondement du système moderne des relations internationales. Toutefois, c’est seulement 

pendant la Révolution française que le nom composé «État-nation» a été inventé, aboutissant à 

l’idéologie du nationalisme moderne, selon laquelle chaque nation doit avoir son propre État et les 

frontières de l’État doivent coïncider avec celles de la nation3. 

L’État-nation a adopté plusieurs formes politiques: fédérale, unitaire, régionalisée, décentralisée, etc. 

En outre, il n’est pas nécessairement démocratique. Cette notion comprend des États tels que 

l’Allemagne nazie, l’Italie fasciste, l’Espagne franquiste, le Portugal de Salazar et la junte grecque, sans 

compter les nombreux régimes communistes et dictatures qui ont existé et qui existent toujours. Quoi 

qu’il en soit, l’une de ces formes est la démocratie libérale représentative, une invention purement 

européenne, qui fait partie de notre héritage commun . 

                                                             
1 Greenfeld, L., Nationalism: Five Roads to Modernity, Harvard University Press, 1992. 
2 Colley, L., Britons: Forging the Nation 1707-1837, New Haven and London: Yale University Press, 1992. 
3 Breuilly, J., Nationalism and the State, Manchester University Press, 1985. 
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Les pressions liées à l’État-nation sont doubles: d’une part, l’État-nation individuel n’est pas une entité 

suffisamment grande pour la coopération économique et sociale, par conséquent les États-nations 

rejoignent des entités plus vastes, comme l’Union européenne. D’autre part, certains considèrent cet 

aspect comme une atteinte aux dispositifs qu’ils considèrent comme «naturels» et qui semblent 

fonctionner depuis des siècles. 

1.1.2 Les formes précoces de la démocratie 

Néanmoins, la démocratie n’a rien de bien naturel, comme le montre l’histoire. Dès lors, nous ne 

devrions pas restreindre excessivement notre perspective. Il a existé de nombreuses manifestations 

de démocratie ou de prédémocratie avant que ce concept ne soit associé aux villes et aux États 

(modernes). Dans son récent ouvrage intitulé The Decline and Rise of Democracy4, Stavasage révèle 

une généalogie intrigante de la «vie démocratique», par exemple sur les territoires américains, avec 

des structures qui étaient plus démocratiques que celles que les conquérants européens connaissaient 

dans leurs pays d’origine (Stavasage, 2020). La majorité de ces structures étaient des formes plus ou 

moins «politiques» de participation, étroitement liées aux communautés qu’elles servaient. 

Ces formes «précoces» de démocratie diffèrent de façon substantielle de celles dites «modernes», 

mais elles peuvent encore nous enseigner combien les notions de «communauté» et de 

«participation» étaient importantes depuis le début de l’histoire. Tout d’abord, ces types de 

démocratie précoce affichent une variété bien plus grande que le «modèle standard» de démocratie 

qui provient essentiellement du continent européen. Déjà à cette époque, les dirigeants avaient dû 

accepter le fait d’être appelés à prendre ces communautés plus au sérieux, dans la mesure où celles-

ci disposaient d’un plus grand nombre d’options de «sortie». Lorsqu’ils se sont retrouvés en position 

de faiblesse par rapport à ceux qu’ils gouvernaient, la démocratie précoce a prospéré, selon Stavasage. 

Ainsi, le parfait compromis se situerait à mi-chemin entre des démocraties fortes et des autorités 

faibles. Cette perspective permet d’envisager le régime démocratique du point de vue des 

communautés qui le façonnent: avec des schémas et des pratiques de participation, d’appropriation 

et de sentiment d’appartenance élevés, voire assez complets. Stavasage renvoie explicitement à la 

possibilité de rechercher des idées inspirantes au sein de petites démocraties «précoces» afin 

d’empêcher les démocraties modernes et à grande échelle en «régression» de régresser encore 

davantage. 

Il pourrait être intéressant de s’inspirer des aspects communautaires des anciennes cultures 

démocratiques et civiques (sentiment d’appartenance, sentiment de participation) en vue d’analyser 

et de renforcer les capacités des démocraties régionales et locales contemporaines. Ce serait une 

erreur de voir l’âme de la démocratie européenne à pied d’œuvre uniquement à Strasbourg, à 

Bruxelles et dans les diverses capitales nationales. La démocratie européenne n’est pas seulement une 

démocratie à plusieurs niveaux, c’est aussi une démocratie fondée sur des perspectives multiples, au 

sein desquelles les dimensions «locales» et «culturelles» devraient avoir leur place. La participation 

démocratique ne saurait prospérer en l’absence d’engagement envers une véritable communauté. Le 

fait de négliger ce point pourrait bien être l’une des raisons de la crise démocratique.  

                                                             
4 Stasavage, D., The Decline and Rise of Democracy. A global history from antiquity to today, Princeton and Oxford, Princeton 

University Press, 2020. 
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L’esprit démocratique des citoyens européens pourrait également être renforcé dans les domaines 

souvent négligés de la société civile, notamment les organisations et microdémocraties du «secteur 

tertiaire» au sein desquelles la citoyenneté est enseignée et pratiquée et où elle croît en dehors du 

cadre formel de la démocratie politique. C’est exactement la sphère qui a été placée, depuis trop 

longtemps, dans l’ombre de la contradiction dominante État-marché qui façonnait de manière 

importante le discours de la gouvernance européenne, et éclipsait les communautés selon Tocqueville 

et les organisations civiques en tant que terrains autrefois propices à un esprit démocratique 

spécifique et à des pratiques qui contribuent dans une large mesure, à leur manière, au bonum 

commune (bien commun)5. 

1.1.3 Les missions de la démocratie 

La démocratie peut être définie par ce qu’elle est (section 1.1.4) et par ce qu’elle fait (ci-après). 

Elle accomplit trois missions essentielles: 

● garantir le respect d’un certain nombre de valeurs qui, en retour, soutiennent la démocratie; 

● veiller à l’organisation et au fonctionnement du pouvoir politique; et 

● répondre aux besoins des citoyens, tels que librement exprimés par le suffrage universel.  

Ces trois volets sont étroitement liés et l’absence de l’un d’eux suffit à jeter un doute sur le caractère 

authentiquement démocratique d’un régime.  

La tentation de jouer sur les mots s’est récemment propagée au-delà du cercle des pays marxistes-

léninistes, sur lesquels était autrefois apposée l’étiquette de «démocraties populaires». Par exemple, 

l’éloignement de la Russie ou de la Turquie de l’orthodoxie démocratique a amené les politologues à 

inventer le terme «démocrature». Ce terme renvoie à une réalité politique hybride, dans laquelle 

l’apparence de démocratie demeure plus ou moins intacte, bien que les autorités, au moyen de 

processus largement occultés, attaquent les libertés civiles et l’état de droit afin de contrôler l’opinion 

publique, se débarrasser de leurs opposants et rester au pouvoir par la ruse constitutionnelle. Même 

dans l’Union, au sein de ce que certains appellent des «démocraties illibérales», des atteintes à la 

liberté — principalement la liberté de la presse et l’indépendance du système judiciaire — ont mené à 

une action en justice de la part de la Commission. 

Tous ces exemples montrent que les deux expressions de la démocratie — système de valeurs 

et système de gouvernement — sont indissolublement liées et que l’une ne va pas sans l’autre. C’est 

en tenant compte de ce qui précède que la question des différentes formes de démocratie délibérative6 

sera abordée, étant entendu que toutes les variantes mentionnées ci-après respectent les principes et 

les valeurs démocratiques de base grâce, entre autres, à la vigilance de la Cour européenne des droits 

de l’homme (CEDH). 

                                                             
5 Voir entre autres Rajan, R., The Third Pillar. How Markets and the State leave the community behind.  
6 La démocratie participative et la démocratie représentative ont en commun la délibération ouverte et libre en société. Les 

questions sont débattues, les positions sont expliquées, des compromis et des solutions sont recherchés.  
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1.1.4 Principes des démocraties libérales représentatives et leurs défis  

La démocratie libérale représentative trouve son origine dans l’Europe des Lumières et repose sur un 

certain nombre de principes et de pratiques. Ceux-ci sont résumés7 comme suit dans la colonne de 

gauche, et les défis y afférents figurent dans la colonne de droite: 

 Principe Défis 

1 Une large participation politique des citoyens 
adultes, y compris les membres de groupes 
minoritaires, notamment raciaux, ethniques, 
religieux, l inguistiques et économiques. 

L’intérêt pour la participation est en baisse. 

2 Des scrutins secrets et des élections ordinaires 
fréquentes. 

L’intérêt pour la participation aux élections, tant 
activement que passivement, s’amenuise. 

3 Une grande liberté des individus à constituer et 
à soutenir des partis politiques, chaque parti 
étant l ibre de présenter ses opinions et de 
former un gouvernement. 

Grâce aux nouvelles technologies, i l  est de plus en 
plus facile pour les citoyens de créer de nouveaux 
partis — la pérennité et le parcours des partis sont 
dès lors réduits; la part des votes en faveur de grands 
partis traditionnels est en baisse dans toute l’Europe. 

4 Des gouvernements en mesure de modifier, 
d’interpréter et d’appliquer des lois pour 
satisfaire (dans certaines l imites) les 
préférences de la majorité. 

Dans certains pays, i l est tentant de lever les limites à 
la règle de la majorité. Le fondement constitutionnel, 
les chartes des droits de l’homme et les principes tels 
que l’état de droit ou le partage des pouvoirs sont 
menacés, car i ls peuvent être remplacés par une 
majorité suffisamment large. 

5 Des garanties efficaces des droits des individus 
et des minorités, notamment dans des 
domaines tels que les l ibertés d’expression, de 
la presse, de conscience, de religion, de réunion, 
et l’égalité devant la loi. 

En ce qui concerne l’internet en particulier, la liberté 
d’expression est mise au défi en raison de campagnes 
de désinformation, d’informations fallacieuses et 
d’opérations d’influence de la part d’acteurs 
étrangers. Dans la cul ture woke, les l ibertés de 
pensée, d’expression et autres l ibertés connexes sont 
l imitées par la culture de l’«effacement» et la 
pression sociale. 

6 Des pouvoirs gouvernementaux limités, 
maintenus sous contrôle par des garanties 
constitutionnelles, notamment la séparation 
des pouvoirs. 

On observe, dans les démocraties i l libérales, une 
tendance à vouloir que les pouvoirs exécutif, législatif 
et judiciaire ne soient pas séparés, mais concentrés 
en un parti politique unique, au motif d’une majorité 
imposante. 

 

                                                             
7 https://www.encyclopedia.com/international/legal-and-political-magazines/liberal-democracy 

https://www.encyclopedia.com/international/legal-and-political-magazines/liberal-democracy
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1.1.5 Principales caractéristiques d’une démocratie libérale représentative  

Une démocratie libérale représentative possède trois principales caractéristiques — légitimité, 

responsabilité et transparence — et chacune de ces caractéristiques est confrontée à un certain 

nombre de défis: 

Caractéristique Défis 

Légitimité: les élus tirent leur légitimité de leur 
élection par la circonscription qu’ils représentent (par 
opposition à la légitimité découlant de toute autre 
source — le droit divin des rois, le parti, la force 
brute). Sur la question de la légitimité, des théoriciens 
de la gouvernance, tels que Fritz Scharpf, ont affirmé 
que si la gouvernance aboutit à de meilleurs résultats 
en matière de politique, celle-ci offre une légitimité 
«par les résultats» (gouvernement pour le peuple) en 
dépit de l’absence de légitimité «par les processus» 
(gouvernement du peuple). Cela s’applique en 
particulier à la gouvernance et à la démocratie de 
l ’Union. 

Les élections à proprement parler ne semblent plus 
produire le même type de légitimité. Un autre 
problème de gouvernance (plutôt que de 
gouvernement) réside dans la participation 
d’«acteurs» et de «groupes d’intérêt» qui peuvent ne 
représenter que des sections de la société plutôt que 
la société dans son ensemble. La question qui se pose 
est la suivante: comment renforcer la 
représentativité dans un système de gouvernance, 
renforçant ainsi sa légitimité d’un point de vue 
démocratique? 

Responsabilité: les représentants du peuple sont 
responsables à l’égard du peuple. Le moyen le plus 
évident par lequel le peuple exerce sa responsabilité 
est l’urne électorale, mais i l  peut également être 
amené à répondre de ses actes devant les tribunaux 
ou autres niveaux de gouvernement — i l  s’agit du 
système d’équilibre des pouvoirs. 

Ce système est remis en cause dans de nombreux 
pays. Pour reprendre les termes de Benz et 
Papadopoulos, de quel type de ressources les 
circonscriptions disposent-elles pour contrôler les 
activités des responsables politiques au sein des 
systèmes de gouvernance et pour les rendre 
efficacement responsables quant aux résultats de 
l ’élaboration des politiques au sein de la 
gouvernance? 

Transparence: en ne travaillant pas dans le secret et 
en partageant des informations, les responsables 
politiques peuvent devoir rendre des comptes à leurs 
citoyens, veillant ainsi à l’absence de corruption. 

Sur l’internet en particulier, cette caractéristique 
sombre dans le voyeurisme, la presse à sensation, 
déterrant les ragots et les scandales... aux dépens des 
débats politiques sérieux. Les réseaux d’influence 
sont souvent obscurs et fermés au monde extérieur, 
et leur fonctionnement interne n’est pas toujours 
visible du monde extérieur.  

 

Ces trois caractéristiques sont mises au défi aujourd’hui par les populistes et par d’autres citoyens. 

Au motif d’un fossé — réel ou prétendu — entre l’élite et le peuple, la démocratie représentative 

traditionnelle est de plus en plus remise en question en faveur de l’engagement direct et permanent 

des citoyens dans le processus démocratique sous différentes formes: un vote par référendum avant 

(une initiative citoyenne) ou après les faits (un référendum pour confirmer ou pour s’opposer au 

résultat). Cela implique de généraliser la démocratie participative sous différentes formes. Ce fait a 

donné lieu, entre autres, à la revendication d’un rôle accru pour les collectivités locales au nom de la 

proximité du citoyen et à une responsabilisation renforcée des dirigeants (précarité du mandat en 

fonction des résultats). 



14 

 

1.2 La crise de la démocratie 

Avec la fin de la Guerre froide au début des années 90, l’idée d’une démocratie occidentale libérale 

et représentative semblait avoir remporté la victoire finale. Nombreux sont ceux qui ont cru que le 

monde entier finirait par suivre l’exemple et devenir démocratique. Le titre du célèbre ouvrage de 

Fukuyama parlait de lui-même: La Fin de l’histoire était arrivée. Pour l’Union, dont le projet était ancré 

dans la croyance selon laquelle l’humanité avançait d’un pas ferme vers la postmodernité, cela 

semblait presque trop beau pour être vrai. Et c’était précisément le cas. 

Il a toujours été plutôt naïf d’envisager une lente marche triomphante de la démocratie libérale vers 

un avenir radieux. Même bien avant les années 90, de nombreuses questions se posaient sur son 

évolution future. Est-elle à même de garantir une lutte efficace contre les menaces pour l’avenir de la 

planète? Qu’en est-il de la montée des partis d’extrême droite dans un pays comme la France? Qu’en 

est-il des effets du mouvement «woke» sur la démocratie? Qu’en est-il de l’influence du 

«quatrième pouvoir», la presse? Comment le message universaliste de la démocratie occidentale 

coïncide-t-il avec son récent passé colonial? 

À présent, 30 ans plus tard, la démocratie semble être en crise dans le monde entier. Il en est ainsi, du 

moins, pour le type de démocratie que nous avons connu: une démocratie qui opère au sein d’un État -

nation, qui respecte l’expression de différents points de vue et intérêts et qui permet un arbitrage 

entre ces derniers, par l’intermédiaire des représentants politiques élus. Une démocratie dans laquelle 

l’objectif du jeu politique est de rechercher le meilleur intérêt commun, qui diffère des intérêts de 

tous. 

Cette crise ne saurait être sans effet sur l’Union européenne, qui a toujours rencontré des difficultés 

pour traduire les principes de la démocratie classique en raison de sa spécificité, à savoir que la 

distance entre les organes de gouvernance et les citoyens est naturellement plus importante qu’au 

sein d’un État-nation et, à plus forte raison, d’une région ou d’une communauté locale. Pour de 

nombreuses personnes, ce qui se passe lors des réunions de l’Union à Bruxelles, Luxembourg ou 

Strasbourg est plus difficile à comprendre que ce qui se produit dans leur propre pays. 

Dès lors, que s’est-il passé? Pour répondre à cette question, il convient de se pencher sur les 

symptômes révélateurs de la crise de la démocratie et sur les causes possibles. La distinction n’est pas 

toujours très claire. Il est parfois difficile de faire la différence entre les causes et les symptômes, et 

certains symptômes deviendront à leur tour de nouvelles causes. Il faut ajouter que la crise de la 

démocratie revêt différentes formes à travers le monde, et même au sein de l’Union. Toute 

communauté insatisfaite l’est d’une manière qui lui est propre. Toutefois, il existe des tendances sous-

jacentes générales, souvent admises comme étant à l’origine de la crise.  

1.2.1 Symptômes 

La crise de la démocratie libérale représentative se manifeste avant tout dans un certain nombre de 

faits nouveaux, qui sont aisément observables et mesurables:  

1. En règle générale, la participation électorale a tendance à baisser. C’est le cas même en 

Europe, qui affiche habituellement des taux de participation plus élevés qu’aux États-Unis, par 
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exemple. Cette tendance s’applique assurément aux élections européennes, même si en 2019 

la participation a été en légère augmentation. Les taux de participation sont particulièrement 

faibles en Europe centrale et en Europe de l’Est, où l’accès à des élections libres et équitables 

n’a été ouvert que relativement récemment. Nombre de jeunes estiment que l’élite politique 

ne les intègre pas suffisamment dans le processus décisionnel et que leur opinion n’est  pas 

sérieusement prise en considération. On pourrait faire valoir que les électeurs ne se donnent 

pas la peine de se rendre aux urnes au motif qu’ils sont globalement satisfaits de l’évolution 

de la situation. Néanmoins, la raison la plus probable, mise à part une simple «lassitude des 

électeurs», est l’insatisfaction grandissante quant au processus et le sentiment que leur vote 

«ne compte plus vraiment», d’où les appels en faveur d’une «démocratie plus directe», par 

exemple sous forme de référendums.  

2. Le paysage politique est de plus en plus fragmenté et instable. Le nombre de partis politiques 

ne cesse de croître, de nouveaux partis sont continuellement créés, puis disparaissent à 

nouveau. Les grands partis traditionnels sont en difficulté et leur part des suffrages diminue 

de jour en jour. 

3. L’insatisfaction à l’égard du fonctionnement de la démocratie mène à une méfiance croissante 

envers les organes élus et parfois à des appels en faveur d’une démocratie directe. Au motif 

que les consultations citoyennes ne sont pas toujours bien définies en ce qui concerne leur 

fonctionnement et leur lien avec la démocratie représentative, celles-ci peuvent donner lieu à 

une certaine frustration de la part des citoyens, dont les suggestions et griefs ne reçoivent pas 

de réponse directe. Cette frustration engendre ensuite des mouvements de protestation, des 

manifestations et parfois des scènes de violence dans les rues. Le mouvement des Gilets jaunes 

en France en est un exemple frappant. Comme d’autres mouvements de ce genre, il contient 

une forte composante de rébellion contre les élites. On assiste également à une opposition 

entre les gens «de nulle part», pour reprendre les termes de David Goodhart, qui se sentent à 

l’aise partout avec leurs diplômes et leurs compétences,  et les gens «de quelque part», qui 

sont profondément enracinés dans leur milieu d’origine et n’ont ni la volonté ni les capacités 

de «s’internationaliser». Dans certains pays, la complexité croissante de la situation mène à 

un nouvel appel en faveur d’un «État fort» et d’une «personnalité forte» afin de remettre de 

l’ordre autour des valeurs de la «majorité silencieuse». L’un des signes de notre époque est la 

volonté de certains de supprimer l’adjectif «libérale» dans l’expression «démocratie libérale». 

4. Dans son ouvrage intitulé Le Destin de l’Europe, Krastev résume les différents éléments décrits 

ici en traitant de trois paradoxes que nous nous contenterons de mentionner à ce stade, sans 

rentrer dans le détail: 

● le paradoxe de l’Europe de l’Est: au lieu d’assister au vertueux «effet Bruxelles», on 

observe dans certains pays un «illibéralisme» croissant et un appel en faveur d’un retour 

aux valeurs traditionnelles liées à la famille traditionnelle et au «christianisme». En outre, 

les électeurs pro-européens ont désormais tendance à voter pour des gouvernements 

eurosceptiques;  

● le paradoxe de l’Europe de l’Ouest décrit une situation dans laquelle de nombreuses 

personnes réclament la démocratie, sans toutefois prendre part activement aux élections 

ou aux institutions, en s’interposant ou en votant, ni même accepter les préceptes de la 

démocratie représentative;  
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● le paradoxe de Bruxelles révèle un rejet accru de la notion de méritocratie, qui a été un 

élément essentiel de nos démocraties libérales et qui est bien illustré par la fonction 

publique européenne, où le recrutement est fondé sur des concours d’entrée très ardus. 

Il se peut que ce rejet soit lié à l’application insatisfaisante des principes méritocratiques. 

Dans le même temps, on assiste à la propagation d’un certain nombre de caractéristiques 

comportementales. Les mentalités évoluent, et la crise de la démocratie revêt également  une 

dimension anthropologique. 

1. Au niveau des individus, on observe une détérioration de la civilité, du dialogue et de la 

tolérance, qui non seulement se manifeste sur les nouveaux réseaux sociaux, mais est 

également renforcée par des algorithmes favorisant la polarisation. Il est certain que le 

nouveau ton et la nouvelle manière de «discuter» réduisent la qualité du débat démocratique, 

qui nécessite des compromis, le respect des droits des minorités et l’acceptation de l’arbitrage 

au niveau politique. 

2. En lien avec ce qui précède, nous constatons une transformation des citoyens en 

consommateurs de droits et de services, qui s’éloignent de la recherche d’une vision 

et d’objectifs communs. Nombreux sont ceux qui ne considèrent plus l’État comme le cadre 

permettant de trouver l’équilibre entre des intérêts divergents, mais comme la machine qui 

doit répondre aux desiderata individuels ou «communautaires». Des phénomènes tels que la 

«culture woke» reflètent une tendance à «prendre les choses en main» et à traiter 

directement les agressions perçues, en effaçant le coupable. 

3. Au niveau de la société et de la politique, on observe une tendance préoccupante à se livrer à 

ce que Levitsky et Ziblatt, dans l’ouvrage intitulé La Mort des démocraties, appellent un 

«combat institutionnel»: utiliser ses droits légaux de manière impitoyable, jusqu’au bout, 

indépendamment des conséquences sur autrui. La bonne marche de la démocratie 

représentative requiert la «tolérance mutuelle» et la «retenue institutionnelle», qui font office 

de garde-fous contre l’effondrement d’une vision commune et de la recherche de compromis. 

Les violentes protestations contre les mesures mises en œuvre dans le contexte de la COVID-

19 sont un symptôme inquiétant de ce problème. 

4. Van Reybrouck décrit un autre phénomène connexe dans l’ouvrage intitulé Contre les 

élections. Celui-ci concerne la manière dont la démocratie est appliquée de nos jours: le règne 

de l’argent dans les campagnes électorales, la polarisation artificielle visant à diaboliser la 

partie adverse, la manipulation constante et une frénésie médiatique autour des questions de 

l’image, de petites phrases et du court-termisme, l’émergence d’une classe politique d’acteurs 

politiques à temps plein, le sentiment d’exclusion des jeunes désireux d’embrasser une 

carrière politique, un décalage croissant entre les qualités nécessaires pour être élu et celles 

requises pour diriger un pays. Ce phénomène n’est évidemment pas nouveau. Mark Twain 

citait déjà: «Si nous voulions savoir ce qu’est réellement la race humaine au fond, il nous suffira 

de l’observer en période électorale.» Que dirait-il aujourd’hui? Selon Van Reybrouck, tout cela 

est dû à une insistance excessive sur les élections en tant qu’élément fondamental de la 

démocratie: «Nous sommes en train de détruire notre démocratie en la limitant aux élections 

[...].» 
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1.2.2 Causes 

Qu’est-ce qui a conduit à cette situation? En dépit de l’absence d’explication uniforme, on peut tenter 

de recenser un certain nombre de facteurs clés. 

1. Lors d’une réunion avec le président Santer en 1995, le chancelier Kohl a abordé la question 

de l’affaiblissement progressif des structures sociales comme les partis politiques (notamment 

les grands partis, les églises et les syndicats). Il a également ajouté que si ces structures 

s’effondraient, nous serions confrontés à un véritable problème de démocratie. Les mots de 

Kohl étaient prémonitoires, comme le montrent les événements actuels. L’avantage de ces 

structures réside dans le fait qu’elles offrent une certaine forme de filtre et des espaces de 

discussion pour les exigences et intérêts divergents. Elles assurent aussi un minimum de 

stabilité et de soutien au fonctionnement de la démocratie et de la société. Ce point a 

également été fortement mis en évidence par Levitsky et Ziblatt. Aux États-Unis, après la 

guerre de Sécession, les démocrates et les républicains ont trouvé un terrain d’entente sur des 

questions essentielles et ont agi en tant que filtres pour que les extrémistes restent au sein de 

leurs familles, à distance8. 

2. Les problèmes rencontrés trouvent certainement leur origine, du moins en partie, dans les 

transformations socio-économiques qui ont pris place dans les pays occidentaux depuis les 

années 60. De nouveaux défis ont vu le jour avec les crises du pétrole, la crise de l’État-

providence, l’arrivée du néo-libéralisme et la mondialisation. L’agitation et l’insatisfaction 

semblent s’intensifier chez les électeurs, qui aspirent à des solutions à court terme, souvent 

sur la base de grandes promesses et de la multiplication des revendications sectorielles.  

3. La mondialisation est un fait, et celle-ci a eu de nombreuses conséquences positives: la liberté 

de circulation avec des billets d’avion à moindre coût, l’essor du commerce, de nouvelles 

perspectives, une nouvelle classe moyenne dans les pays en développement... Cependant, elle 

a également eu des répercussions négatives, du moins pour des parties de la société et pour 

les États les plus faibles. Les inégalités croissantes au sein des sociétés, telles que documentées 

dans de nombreuses études (mais aussi parfois la simple perception d’inégalités croissantes), 

ont divisé les sociétés et ont donné lieu à un ressentiment de la part des classes défavorisées, 

comprenant une classe moyenne en difficulté. Il convient de noter que lorsque la démocratie 

libérale est apparue pour la première fois, ses élus ont pu redistribuer 5 % du PIB. De nos jours, 

les chiffres tournent plutôt autour de 50 % du PIB. Dès lors, les peuples sont encore plus 

insatisfaits de ce qu’ils considèrent comme une redistribution inéquitable. 

4. Il en résulte notamment un rejet croissant des élites, qui sont les grands bénéficiaires de 

l’ouverture des frontières et d’une société mondialisée. La mondialisation a engendré des 

craintes de marginalisation et de perte de l’«identité» et de l’autonomie individuelles. La 

démocratie fonctionne au sein des États-nations, mais que se passe-t-il si ces derniers ne 

semblent plus en mesure de diriger, de prendre des décisions, de gérer leur économie à leur 

guise? 

                                                             
8 Malheureusement, cette compréhension mutuelle reposait sur la marginalisation des Noirs dans les États du sud. Elle a 

commencé à se briser à l’époque où le président  Johnson a imposé son programme de «Grande Société», qui a 

radicalement modifié le paysage politique et abouti à une polarisation croissante entre les démocrates qui perdaient le Sud 

et un parti républicain de plus en plus orienté à droite.  
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5. Ces évolutions sont certainement accélérées par la transformation numérique et l’émergence 

de nouveaux réseaux sociaux. Ces derniers permettent aux individus de communiquer 

directement et de manifester leur colère et leur frustration, sans aucun filtre ni aucune 

barrière. Ils permettent également aux peuples de toutes les régions du monde de voir 

comment vivent les autres. En outre, ils facilitent la propagation de fausses informations et de 

messages qui divisent l’opinion, et par conséquent la manipulation du processus 

démocratique, comme en témoigne le scandale Cambridge Analytica. 

1.2.3 Solutions 

Il est difficile de tirer des conclusions catégoriques de cette analyse.  Toutefois, il convient dès à présent 

de mettre en garde contre ce qu’on pourrait appeler de fausses bonnes solutions. Comme l’a affirmé 

Einstein: «Pour chaque problème, il y a une solution qui est simple, claire et fausse .» 

À ce stade, nous nous contenterons de mentionner certaines d’entre elles, avec leurs slogans 

simplistes: 

• la démocratie directe («c’est la faute de la démocratie représentative»); 

• la tentation technocratique («c’est la faute de la démocratie»); 

• le populisme («c’est la faute des élites et de leurs représentants politiques»); 

• la démocratie illibérale («c’est la faute de l’opposition et des minorités»). 

Il est également important d’être au fait des aspects de la culture woke avec le slogan «c’est la faute 

des autres, qui doivent être réduits au silence», qui peut également être qualifié de simpliste. 

Si l’image qui ressort de cette analyse semble quelque peu morose, c’est parce que nous nous sommes 

concentrés exclusivement sur les lacunes et les faiblesses de notre système et sur les tendances 

préoccupantes. La condition sine qua non consiste à se poser les bonnes questions pour ensuite 

recommander des mesures visant à réformer notre démocratie ou à l’adapter au monde moderne. 

1.3 Difficultés à répondre aux attentes des peuples 

La démocratie est acceptée si elle fonctionne de manière à ce que la souveraineté et le pouvoir  

suprême appartiennent au peuple (démocratie «par les processus») et si elle fournit des résultats à ce 

peuple (démocratie «par les résultats»). Les résultats peuvent être tangibles ou intangibles.  

1.3.1 Résultats intangibles 

Les citoyens souhaitent que la démocratie leur apporte liberté, participation, représentation et égalité 

— des droits égaux — pour tous. Une société démocratique a comme point de départ l’existence de 

différentes préférences au sein de ses citoyens, et nous sommes confiants dans le fait qu’e lle sera à 

même de parvenir à des accords de la manière la plus inclusive possible. Les sociétés démocratiques 

doivent être des systèmes de coopération. 

On s’attend également à ce que le gouvernement soit soumis à l’état de droit, qu’il prenne des 

décisions sur le bien commun conformément aux préférences de la majorité tout en respectant les 

intérêts des minorités, qu’il rende des comptes en permanence aux représentants des citoyens, et qu’il 
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soit périodiquement soumis à leur approbation, en quittant le pouvoir dans le calme lorsqu’il perd la 

confiance des électeurs. 

En Europe, les garanties de liberté, de respect des droits individuels et d’égalité dans la participation 

politique inhérentes à un système démocratique ont également été liées à la garantie de la sécurité, 

au sens le plus large de la sécurité humaine, et à des attentes de progression en matière d’égalité 

sociale. 

Eu égard aux résultats que nous exigeons de notre démocratie, se pose la question de savoir si l’Union 

accroît la protection de ses citoyens. Nous entendons cette protection comme la défense de leurs 

libertés dans un cadre de garantie de la sécurité humaine, en cherchant à déterminer si celle-ci favorise 

l’aide sociale ou, au contraire, casse d’anciens cadres de protection nationaux sans participer à la 

création de cadres plus robustes. Par ailleurs, on peut se demander comment (et si) l’Union peut 

permettre de résoudre les tensions autour de l’idée que la souveraineté souffre aujourd’hui tant au 

sein des États que sur la scène internationale, et comment elle peut contribuer à renforcer la capacité 

à prendre des décisions sur le bien commun dans un contexte mondialisé. 

1.3.2 Résultats tangibles 

Les résultats tangibles ont trait à un système politique qui offre des perspectives de développement, 

un progrès matériel, la quête du bonheur, etc. 

La protection sociale et l’égalité entre tous les citoyens n’étaient pas, à l’origine, des composantes de 

la démocratie libérale à ses débuts, mais en Europe notamment, ces aspects sont devenus 

inextricablement liés à cette forme de démocratie depuis l’après-Guerre mondiale. Toutefois, la 

recherche et les données qualitatives indiquent un déclin de longue date de la perception publique eu 

égard à la protection et à la cohésion sociale, accentué par la crise économique mondiale de 2008. Qui 

plus est, dans ce contexte, l’Union est perçue davantage comme un agent de la mondialisation qu’un 

bouclier de protection contre ses risques, et elle doit trouver des moyens de rectifier son image.  

En dépit d’une adhésion formelle au «modèle social européen» au sens le plus large — et le plus faible 

— de l’expression, l’Union européenne n’est pas reconnue concrètement pour sa défense. Les 

déséquilibres entre la politique économique communautaire et notamment le marché unique d’ une 

part, et les marchés du travail et les systèmes nationaux de protection sociale d’autre part sont 

tragiques. S’ajoute à cela la prise de conscience du fait de concurrencer au sein d’une économie 

mondiale avec des acteurs pour qui la dimension sociale n’est pas un facteur à prendre en 

considération. Tous les citoyens peuvent voir comment les acteurs privés (et les États) qui ont amassé 

des moyens financiers considérables d’une manière qui serait tout simplement illégale dans l’Union 

ont également acquis le pouvoir de définir des tendances économiques ou établi de nouvelles 

conditions du marché du travail. Certains d’entre eux, issus de dictatures et d’États aux normes 

éthiques déplorables, ont même fait main basse sur des secteurs hautement symboliques comme la 

culture et les sports. 

Le défi inhérent à la gouvernance de la mondialisation et à l’amélioration de notre position dans le 

monde multipolaire requiert une plus grande force.  L’attribution des compétences et des capacités 

au niveau de l’Union doit être garantie lorsque les résultats ne peuvent être atteints qu’à cet 

échelon, ou lorsque des mesures supplémentaires sont nécessaires au niveau de l’Union (dans le 
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contexte des compétences partagées) afin d’atteindre les objectifs fixés . L’utilisation de toutes les 

ressources offertes par les traités, qui sont considérables, devrait permettre de réaliser des progrès 

importants. Le socle européen des droits sociaux, récemment adopté et qui s’adresse à tous les 

citoyens européens, est une première étape dans cette direction. La protection de l’environnement et 

la lutte contre le changement climatique figurent parmi les grandes réussites de l’Union, mais 

s’attaquer au réchauffement climatique nécessitera, plus que tout autre défi environnemental, de 

renforcer encore davantage les efforts communs à tous les niveaux et créera de nouveaux défis pour 

nos processus démocratiques, sans compter les efforts requis dans le reste du monde.  

Pour la première fois au cours de ce siècle, une crise profonde, la pandémie de COVID-19, pourrait 

représenter une occasion de progresser. La solidarité interne sur la scène internationale a été 

renforcée, et la gestion commune de l’accès à la vaccination peut devenir un grand succès. Les 

décisions économiques quant au soutien de la reprise sont sans précédent quantitativement, mais 

aussi sur les plans institutionnel et politique. Un saut qualitatif vers un modèle de développement 

durable en accord avec les objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies est promu 

stratégiquement par l’Union autour des programmes numérique et écologique, renforçant la sécurité 

humaine et, par conséquent, stimulant potentiellement la légitimité du modèle européen à plusieurs 

niveaux. La dimension internationale de tels programmes est en cours de définition, tant au niveau 

politique qu’avec l’affectation du nouveau fonds unique pour l’action extérieure et le développement 

(instrument NDICI-L’Europe dans le monde). 

Il est trop tôt pour aborder la question de l’incidence et des résultats de ces actions. Une réussite 

contribuerait clairement à renforcer la capacité de notre système démocratique à atteindre un 

meilleur bien commun dans la société mondialisée, tandis qu’un échec mettrait sérieusement en péril 

la crédibilité de l’Union. 

L’incidence de l’action proposée sur la justice sociale doit être au cœur des considérations pour 

garantir le succès. Cependant, il s’agit à ce jour du maillon le plus faible de la chaîne. 

L’amélioration de la gouvernance à multiniveaux au sein de l’Union est susceptible de  la renforcer en 

tant que système démocratique. La gouvernance a un rôle à jouer; les réseaux peuvent être élargis 

et renforcés (en amont), ce qui peut contribuer à réduire les frais de participation et à favoriser la 

démocratie dans l’Union. Le principe de subsidiarité doit fonctionner de manière tant descendante 

qu’ascendante en vue de fournir les résultats attendus d’une telle démocratie.  La démocratie 

européenne sera évaluée au regard de la tenue de la promesse de développement durable et équitable 

dans une société mondialisée, comprenant la protection sociale. 

1.4 Les défis du numérique 

À l’instar de tout autre système faisant intervenir les êtres humains, les démocraties dépendent très 

largement de leur capacité à communiquer. Les progrès accomplis dans les technologies de la 

communication ont eu des répercussions importantes sur la manière dont les sociétés humaines 

étaient organisées. Le papier, la presse et les médias de masse ont été essentiels pour l’émergence 

et le fonctionnement de la démocratie. C’est également le cas à l’heure actuelle: l’internet offre 

désormais des moyens radicalement différents de communiquer et cela pose de nouveaux défis pour 

nos systèmes démocratiques. 
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1.4.1 La création de consentement 

La fonction de tout système politique est de permettre la collaboration pacifique et volontaire d’un 

groupe (doté d’une cohésion interne et d’un intérêt commun) de sorte qu’autant de moyens humains 

que possible tendent à faire prospérer la communauté et que le moins d’individus possible soient 

inactifs ou occupés à des tâches non productives. Les individus inactifs sont ceux dont les capacités 

et les talents ne sont pas exploités. Les activités non productives sont la contrainte, les conflits 

internes, la suppression importante et nécessaire des conflits (comme le maintien de l’ordre), et la 

résolution importante et nécessaire des conflits (comme le système judiciaire).  

Jusqu’à tout récemment, les principaux résultats de la collaboration humaine étaient matériels, 

relevant d’activités telles que la production de denrées alimentaires et de combustibles, et la 

fabrication de marchandises. Les sociétés sont devenues organisées afin de maximiser la productivité 

de ces activités et ont créé des institutions — telles que des groupes, tribus, villages, cités-États, 

empires, États-nations et unions d’États — pour contribuer à la collaboration volontaire en vue 

d’atteindre ces objectifs. La démocratie est une institution de la sorte. Elle contribue à atteindre les 

objectifs en accomplissant ses trois tâches: garantir le respect d’un ensemble de valeurs, veiller à 

l’organisation et au fonctionnement du pouvoir politique et répondre aux besoins des citoyens. 

Toutes ces institutions ont été intégrées, coordonnées et régies avec l’aide de la communication — 

par le partage ou l’échange d’informations. Les mythes, les légendes, la religion et la culture sont 

autant d’informations qui ont intégré les valeurs d’une société. Les habitudes, les calendriers et la 

communication entre pairs ont permis la coordination des activités au sein d’une société. Les lois, 

décrets et décisions étaient des informations qui régissaient une société. 

C’est pour cette raison que les innovations dans les moyens de communication ont des incidences 

sur les institutions que les peuples créent, tant sur la dimension que sur les types de ces institutions. 

La révolution intellectuelle dans l’Antiquité grecque n’aurait pas été possible sans la capacité de mettre 

par écrit les idées des générations précédentes de sorte que les suivantes puissent s’en inspirer. 

L’Empire romain n’aurait pas vu le jour en l’absence d’un réseau routier permettant une 

communication et des déplacements rapides, que ce soit pour l’usage des troupes ou pour les céréales, 

l’argent, les nouvelles, les informations sur le commerce,  l’évangile chrétien et, évidemment, les 

commandements. La révolution de Gutenberg a fourni une technologie pour une démocratie à plus 

grande échelle.  

La démocratie est un moyen très efficace d’organiser une société, car elle crée le consentement à être 

gouverné et réduit ainsi les frais généraux requis par l’usage de la force. Le consentement nécessite 

une communication — afin d’informer ceux qui gouvernent des questions et des problèmes des 

gouvernés et, pour les gouvernés, afin d’être informés des idées, plans et décisions de ceux qui 

gouvernent et de permettre leur participation à la prise de décision. Comme la théorie de l’information 

l’indique très clairement, le partage de valeurs, de la situation et des préoccupations facilite la 

communication. Si davantage de personnes sont mieux informées, de plus grandes ressources 

intellectuelles peuvent être utilisées. Toutefois, l’information et la communication peuvent également 

créer des désaccords et les intensifier. C’est pour cette raison que la délibération libre et ouverte est 
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importante pour aborder différentes idées et opinions, et a fortiori dans les sociétés riches en 

communication9. 

En raison de leurs formes moins développées de technologies de l’information, les processus 

démocratiques précoces se limitaient aux petits groupes et communautés — comme les décisions à 

l’égard desquelles un artisan présiderait une corporation. Avec l’invention du papier bon marché et de 

l'imprimerie, la structure de gouvernance a pu commencer à fonctionner sur la base de traces 

documentaires dignes de confiance, de décisions écrites, de procès-verbaux transparents, etc. Les 

hiérarchies au sein de la démocratie représentative pouvaient compter sur une communication fiable 

entre différents niveaux. En outre, les peuples pouvaient être mieux informés et pouvaient échanger 

davantage sur la situation et les préoccupations que ne le permettait la communication orale. 

Par ailleurs, les peuples pouvaient être tenus informés par des lois et des codes écrits (sur des 

questions d’ordre général), des livres (sur les connaissances générales) et des journaux (sur les 

actualités). C’est seulement après que le papier et l’impression se sont généralisés que les systèmes 

politiques européens ont commencé à se transformer, passant de systèmes médiévaux, 

aristocratiques, féodaux et hiérarchiques à des systèmes démocratiques à grande échelle.  

La démocratie nécessite une bonne communication verticale — entre les gouvernés, ceux qui 

gouvernent et les niveaux intermédiaires. La démocratie requiert  également une bonne 

communication horizontale entre tous les membres de la société afin d’échanger sur la situation et les 

préoccupations. Les technologies créées autour du papier, de la presse et des médias traditionnels 

offraient ces deux dimensions. 

D’emblée, l’internet promettait encore davantage sur ce processus de démocratisation. À ses débuts, 

dans l’ambiance hippie de la Californie du Sud, l’internet semblait ouvrir la perspective d’une sorte 

d’utopie technologique où les citoyens bien informés et bien connectés pouvaient utiliser la 

technologie pour rendre la démocratie plus directe, pour établir une meilleure communication entre 

eux et avec leurs représentants, et pour exprimer plus directement leurs préférences. L’internet a en 

effet produit certains des effets susmentionnés; les citoyens peuvent être mieux informés, ils peuvent 

communiquer plus facilement avec les autres, et ils ont la possibilité de prendre des décisions plus 

éclairées. Néanmoins, les promesses initiales d’une utopie technologique n’ont pas vraiment été 

tenues. 

1.4.2 La démocratie à l’ère du papier 

Le papier et la presse imprimée étaient rares. La rareté de l’accès à la communication  influait sur la 

qualité d’une part, et sur la cohésion d’autre part. Tous ne pouvaient pas publier de livres ou obtenir 

du temps d’antenne à la télévision. Ces privilèges étaient réservés à peu de personnes, et idéalement 

aux élites. Un réseau de gardiens — les éditeurs— veillait à ce que certaines idées soient publiées 

et d’autres non. Une personne pouvait obtenir un vote, mais tous n’étaient pas en mesure d’influencer 

ce vote. La rareté — le nombre de journaux, de chaînes de télévision et de stations de radio était limité 

— contribuait également à la cohésion. Seuls les médias de masse pouvaient créer une préoccupation 

                                                             
9 C’est ce qu’Habermas décrit comme une «théorie du discours de la démocratie» — 

https://doi.org/10.1017/UPO9781844654741.008  

https://doi.org/10.1017/UPO9781844654741.008
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commune et une situation commune — toute la nation regardait les mêmes nouvelles télévisées 

et avait à peu près la même idée de ce qui se passait. 

L’information et la communication sont une condition nécessaire, mais ne suffisent pas à créer une 

démocratie. L’utilisation centralisée des technologies de l’information responsabilise également les 

régimes dirigés de manière centrale et non démocratiques, du moins jusqu’à ce que le pouvoir des 

technologies soit mis à la disposition des «peuples» et jusqu’à ce que les «peuples» aient la volonté de 

l’utiliser. Néanmoins, cette volonté est susceptible de différer selon les cultures. Elle se manifeste 

davantage dans les sociétés plus individualistes, notamment l’Occident, par rapport aux sociétés plus 

collectives d’Asie.  

La rareté de la communication a également favorisé la démocratie représentative. Les citoyens ne 

pouvaient communiquer directement avec les niveaux de gouvernement qu’à titre exceptionnel, par 

exemple lors de référendums et des élections. Les communications plus étoffées étaient limitées aux 

représentants, ce qui a mené à un filtrage des idées et, fort heureusement, à une sélection 

méritocratique de ces représentants. 

En effet, dans une démocratie, chaque personne dispose d’un vote, mais celui-ci est éclairé par les 

informations communiquées par une élite médiatique, qui a travaillé étroitement avec une élite 

politique. Avec le consentement du peuple et par la décision du peuple, la démocratie serait dirigée 

en réalité par une alliance d’élites intellectuelles et politiques. Les démocraties couvraient un espace 

de communication unique — où les peuples parlaient la même langue et étaient exposés aux mêmes 

informations. Une fois réunis, ces facteurs ont permis une délibération commune sur la communauté 

démocratique. 

Par une sélection méritocratique des personnes et des idées, les systèmes démocratiques 

représentatifs ont été possibles là où le peuple est le souverain, mais l’on assiste encore à une sélection 

positive des personnes et des idées qui dirigent. La communication rare et modifiée, qui était diffusée 

par un nombre limité de canaux, soutenait également le modèle de partis politiques stables 

et relativement grands, chacun ayant accès à une poignée d’organes médiatiques à l’idéologie 

compatible. Toutefois, ce système n’était ni parfait ni pleinement équitable.  

1.4.3 La démocratie à l’ère du numérique 

L’internet a totalement inversé la tendance, transformant la rareté des informations et de la 

communication — ce qui avait été un élément clé dans la sélection positive au sein des démocraties 

— en leur véritable abondance. Chaque individu dispose toujours d’un vote, mais peut également 

posséder une chaîne de télévision (sur YouTube), un journal (sur WordPress), et peut être éditeur 

(en recommandant des lectures sur Facebook). La symbiose entre les anciens partis politiques et les 

anciens médias appartient désormais au passé, tout comme les hiérarchies et la sélection 

méritocratique qui résultaient de la délibération au sein d’un espace de communication commun. 

Le système où les plus puissants ont le plus d’influence est maintenant dépassé. Avec une exception: 

les entreprises technologiques disposent désormais d’un pouvoir sans précédent. 

L’internet a individualisé la communication et l’accès à l’information, contribuant ainsi à une plus 

grande destruction des communautés qui représentaient les éléments fondamentaux des sociétés 

allant au-delà de la sphère familiale. Les individus ont de moins en moins besoin d’être intégrés au sein 
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d’une communauté en temps réel, comme un village ou le syndicat d’une usine locale, pour fournir ou 

obtenir une aide et un soutien. L’internet a également engendré des inégalités entre les personnes qui 

maîtrisent le numérique, principalement les jeunes et les professionnels des zones urbaines, et les 

personnes plus âgées, qui proviennent souvent des zones rurales et souffrent d’inhabileté numérique.  

Par ailleurs, l’internet détruit les notions de distance et de localité. Précédemment, les personnes 

communiquaient avec leurs pairs au sein de leur village, paroisse, quartier ou classe sociale. À travers 

les médias de masse, l’espace de communication a été étendu à ceux qui parlent la même langue, 

et l’internet abolit également ces frontières. Communiquer avec des personnes situées sur un autre 

continent est désormais aussi simple qu’avec les personnes de l’immeuble d’à côté. Même la barrière 

de la langue disparaît grâce à la traduction automatique et simultanée.  

Non seulement l’internet perturbe les médias, mais il contribue également à la désorganisation des 

partis politiques, déjà mis au défi par les changements au sein des structures sociales des sociétés 

industrielles. En réalité, les partis politiques sont eux aussi des organisations fondées sur l’information. 

C’est par l’information (infolettres, programmes, discours, etc.) qu’ils sont constitués et qu’ils 

fonctionnent. Les symptômes de la crise du parti politique démocratique comprennent la baisse de la 

part des suffrages en faveur des partis traditionnels (au sein de systèmes proportionnels) et la facilité 

de création de nouveaux partis politiques. 

Les algorithmes personnalisés (alimentés par des formes répandues et accélératrices de l’intelligence 

artificielle) qui déterminent la consommation des médias et des actualités d’un individu (qui fait 

souvent écho à ses propres opinions) pourraient mettre sérieusement en péril la notion 

habermassienne de sphère «publique» et «commune», voire la «balkaniser» davantage. 

Cette tendance est exacerbée par les quantités excessives d’informations, qui engendrent des 

difficultés lorsqu’il s’agit de sélectionner des sources crédibles et sont susceptibles de créer une 

confusion. 

Les élites méritocratiques de l’esprit, qui avaient davantage voix au chapitre dans les démocraties 

traditionnelles, sont affaiblies. Désormais, seul un petit nombre de chefs de file de grandes entreprises 

de l’internet sont en mesure de diriger leurs sociétés selon leurs propres valeurs et convictions.  

En ajustant leurs algorithmes et en orientant le fil des actualités dans des services comme Facebook, 

Twitter et YouTube, ainsi qu’en adaptant les résultats de recherches de Google, ils peuvent pousser les 

sociétés dans la direction qu’ils jugent appropriée. Au sein de l’Union du moins, une réglementation 

doit être mise en place pour atténuer cette situation et contrôler leur pouvoir. La législation sur les 

services numériques et la législation sur les marchés numériques sont une étape dans cette direction.  

La situation actuelle n’est pas nouvelle — les élites ont toujours été en mesure de façonner la culture 

d’une société en nommant les éditeurs de médias et en parrainant des œuvres culturelles et 

artistiques. Jusqu’à aujourd’hui cependant, les membres de ces élites étaient des personnes 

grandement intégrées au sein des communautés locales et de la vie sociale d’une ville ou d’un État. 

Les élites d’influence actuelles, en revanche, sont une poignée de magnats audacieux de l’internet qui 

peuvent, avec quelques modifications de l’algorithme, influencer les élections et les politiques. 

Par le passé, lors du changement radical des moyens de communication, notamment la révolution de 

Gutenberg, les hiérarchies et les élites existantes pouvaient être contestées. Toutefois, ce n’est pas la 
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disparition de ces deux institutions sociales qui s’en est suivie, mais plutôt leur restructuration. 

À l’inverse, une nouvelle infrastructure de démocratie doit encore être mise au point par la civilisation 

de l’internet, en trouvant des moyens d’établir l’ordre des idées et des personnes en fonction de leur 

mérite. Dans le même temps, des débats publics sains doivent être soutenus en appuyant les médias 

de qualité, en offrant plus d’espace aux experts et aux faits plutôt qu’aux avis des non-initiés.  

Les réseaux sociaux doivent aller de pair avec le renforcement du rôle de la presse professionnelle. 

1.4.4 Analyse AFOM 

L’infrastructure de communication sur laquelle reposent traditionnellement les sociétés 

démocratiques et qui permettait aux démocraties de fonctionner a radicalement changé. Il est peu 

probable que ce changement s’inverse. Le nouvel environnement de communication résultant de la 

révolution numérique est analysé ci-après: 

Atouts 

Abondance d’informations, accès aux connaissances 
pour tous. 

Communication simple avec quiconque. 

Évaluation simple de l’opinion publique. 

Absence de contrôle des idées. 

Faiblesses 

Absence de contrôle des médias. 

Aucune sélection par la représentation. 

Désinformation. 

Infobulles. 

Espaces communs de délibérations détruits. 

Atomisation de la société sans responsabilité 
individuelle. 

Autoritarisme à la «Big Brother». 

Opportunités 

Peuples mieux informés pour prendre davantage de 
responsabilités personnelles. 

Démocratie directe, référendums électroniques, 
consultations publiques. 

Gouvernance participative. 

Coopération et mise en réseau à l’échelle mondiale. 

Renforcement communautaire mondial. 

Menaces 

Concentration du pouvoir au sein de quelques 
entreprises. 

Technologie util isée comme outil  d’autoritarisme 
doux. 

Le Meilleur des Mondes. 

Utilisation de la technologie à l’appui de l’anarchie.  

Perte d’équilibre au sein de la société entre public et 
privé, local et mondial. 

 

L’internet a mis plus d’informations et de connaissances à la disposition des citoyens que jamais 

auparavant. Une telle abondance responsabilise les citoyens, mais ces derniers ont également le 

sentiment que ce «pouvoir» est un mirage résultant de l’illusion d’être informés et avertis. Dès lors, il 

existe un risque que l’espace de délibération commun au sein d’un État-nation soit remplacé par une 

consommation individualisée de l’information et que soient créées des tribus de personnes aux idées 
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similaires sur les réseaux sociaux. Contrairement aux communautés historiques, les «bulles» de 

l’internet ne créent pas un sentiment d’appartenance, de devoir ou de responsabilité qui offrirait une 

base de solidarité et de confiance entre les membres, et où le cumul de cette confiance constituerait 

une base de confiance dans des communautés plus étendues. Le contexte partagé est plus faible, les 

préoccupations partagées sont moindres, et la nation ou l’espace linguistique prévoit moins de 

frontières. De nouvelles hiérarchies et élites restent à créer. 

Nous devons comprendre les défis qui se dressent devant nous. Les communautés nationales, 

régionales et locales qui soutenaient les valeurs sur lesquelles repose la démocratie disparaissent. 

Les démocraties elles-mêmes sont délaissées afin de protéger les valeurs sur lesquelles elles sont 

fondées. Toutefois, en dépit de ces conséquences négatives de l’apparition de l’internet, il faut tenir 

compte des énormes perspectives. L’internet a grandement amélioré la coopération dans presque tous 

les domaines, de la science à l’art. Nous devons trouver les moyens d’en faire bon usage également 

dans la sphère politique. 

1.5 Transformer les défis en perspectives 

C’est un lieu commun de considérer chaque crise comme une chance à saisir, mais les systèmes réactifs 

offrent assurément des perspectives. La démocratie est un système politique qui souligne 

explicitement que l’usage de la force devrait être réduit autant que possible et que ceux qui 

gouvernent devraient être «du peuple et en faveur du peuple». Elle repose sur les structures 

démocratiques, politiques et de gouvernance selon lesquelles le système devrait réagir aux pressions 

et aux défis. Il en résulte que la démocratie s’adapte aux défis depuis ses débuts. Si certains principes 

sont restés les mêmes depuis la Glorieuse Révolution anglaise, la Révolution américaine ou la 

Révolution française, les politiques actuelles diffèrent radicalement de celles d’il y a trois ou 

quatre siècles. Cela nous permet d’espérer que les démocraties pourront s’adapter aux défis 

mentionnés précédemment. Dernier point mais non des moindres, la conférence sur l’avenir de 

l’Europe constitue une mesure d’amélioration de la démocratie en Europe et de réaction à ces défis.  

Notamment, le défi numérique pourrait être perçu comme rendant la localité et le régionalisme 

obsolètes — avec sa destruction du concept d’espace, de distance et de communauté locale. 

Néanmoins, le processus d’individualisation de la société occidentale s’est produit bien plus tôt, avec 

la migration depuis les villages et les petites villes vers les agglomérations et avec des services sociaux 

impersonnels qui remplacent les organismes de bienfaisance locaux, l’aide de voisinage et la cohésion 

familiale à plus grande échelle. Si les réseaux sociaux sur l’internet ont mis en évidence un fait, c’est le 

besoin des personnes de communiquer avec les autres, d’échanger. De nombreuses composantes 

manquent dans la dimension des réseaux sociaux de la révolution numérique, mais ils sont la preuve 

que les personnes souhaitent encore communiquer avec autrui. 

Le volet numérique de la conférence sur l’avenir de l’Europe met en évidence que l’internet peut être 

utilisé pour atteindre les individus, réduisant l’écart vertical et les hiérarchies de pouvoir, ainsi que les 

distances horizontale, géographique et linguistique entre les peuples européens. Toutes les 

organisations, mais peut-être le CdR en particulier, pourraient s’appuyer sur le besoin de communiquer 

des personnes et offrir une couche numérique de renforcement communautaire sur l’excellent réseau 

des entités politiques locales et régionales. L’un des pionniers de l’informatique, Marvin Minsky, a 

établi une comparaison entre un ordinateur et un violon. Il dépend de l’utilisateur et de ce qu’il en fait. 
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C’est également vrai pour l’internet, la gouvernance et la politique. Une nouvelle infrastructure fondée 

sur l’internet est requise pour notre démocratie, mais celle-ci n’apparaîtra pas toute seule. Cette tâche 

relève de la recherche en technologies et en sciences sociales, mais aussi de l’expérimentation pratique 

et du courage politique, et d’initiatives telles que le plan d’action actuel pour la démocratie 

européenne. 

Dans ce contexte, l’éducation a un rôle important à jouer pour favoriser la compréhension 

et l’évolution de la démocratie par l’enseignement et la recherche. L’université en particulier est une 

invention européenne qui s’est répandue à travers le monde, et les universités sont «naturellement» 

européennes dans la pratique et l’enseignement de la citoyenneté européenne. Pendant la pandémie 

de COVID-19, nous avons récemment redécouvert la valeur fondamentale de la vérité et de la science 

et, compte tenu des nouveaux défis auxquels la démocratie est confrontée, les universités ont une 

responsabilité encore accrue pour résister aux tentatives de saper la recherche permanente de la 

vérité, de la valeur de la science et de l’importance de raisonner et de la recherche scientifique libre. 

Notre civilisation dépend de ces valeurs fondamentales et l’éducation est un moyen de les protéger. 
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2 INTÉGRATION EUROPÉENNE: UNE EXPÉRIENCE 
RÉUSSIE DANS UNE DÉMOCRATIE 
CONFRONTÉE À DE NOUVEAUX DÉFIS 

2.1 Introduction 

Le chapitre qui précède traite de la démocratie en général. Il est maintenant temps de passer à la 

question plus spécifique de la démocratie européenne. L’Union européenne se compose 

d’États démocratiques. La nature démocratique de ces États correspond à ce que l’on appelle la 

«démocratie en Europe». Au niveau national, le modèle prédominant de l’organisation démocratique 

en Europe est celui d’un système démocratique où les gouvernements sont formés sur la base d’une 

majorité élue au Parlement. Dans le même temps, les États membres ont adopté différentes manières 

d’organiser la démocratie locale et régionale, selon qu’il s’agit d’États fédéraux ou d’États unitaires 

et selon la mesure dans laquelle ils sont régionalisés et décentralisés. La description générale de la 

démocratie représentative s’applique ici: les manières dont la démocratie est organisée aux niveaux 

national et infranational sont du ressort des États membres eux-mêmes. Toutefois, étant donné que 

ces derniers font également partie du système de gouvernance européen, la façon dont ces niveaux 

sont liés à l’Union est une question d’intérêt général européen. 

L’objet de notre attention concerne principalement le degré de démocratie de l’Union elle-même, ce 

que nous appelons la «démocratie de l’Europe». En vue d’une telle évaluation, il convient de 

s’intéresser au fondement et à l’évolution de l’Union en tant que système politique et de gouvernance. 

La première partie de ce chapitre est dès lors consacrée à la manière dont le projet d’intégration 

européenne, créé après la Seconde Guerre mondiale, a introduit un nouveau regard sur les relations 

entre les États. L’intégration européenne était fondée sur les valeurs et les concepts de la démocratie 

libérale, les droits de l’homme et l’état de droit. La seconde partie examine le fonctionnement de 

l’Union elle-même en tant que sorte de «démocratie transnationale» et les défis auxquels elle est 

confrontée à ce jour. La conclusion proposée est la suivante: l’Union européenne a conçu un nouveau 

système sophistiqué de gouvernance démocratique unique au monde, et qui repose sur la double 

nature de l’Union: une union d’États et de peuples.  

2.2 La nature de l’intégration européenne 

2.2.1 Un nouveau départ après la Seconde Guerre mondiale 

L’Union européenne a été créée après la Seconde Guerre mondiale en vue de mettre fin aux périodes 

de guerre récurrentes entre les États européens et de jeter les bases d’une union toujours plus proche 

de ses peuples, fondée sur le respect des droits de l’homme et de la démocratie, et qui renforce la 

prospérité économique. Les États européens étaient en guerre les uns contre les autres depuis des 

siècles. En l’espace de 75 ans, l’Allemagne et la France se sont affrontées dans la Guerre franco-

prussienne, la Première Guerre mondiale et la Seconde Guerre mondiale. D’innombrables millions de 

vies ont été perdues, assorties d’énormes dommages matériels. La montée du stalinisme, du fascisme 
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et du nazisme avait réduit à néant toute notion de droits de l’homme et de démocratie. L’Europe était 

devenue le théâtre d’un génocide. 

Avant même la fin de la guerre avec la défaite de l’Allemagne et du Japon en 1945, les penseurs se 

demandaient quel type d’Europe remplacerait celle qui avait mené au cataclysme, à la destruction et à 

d’immenses souffrances. Parmi ces penseurs figuraient ceux qui s’inspiraient des idéaux politiques du 

mouvement européen qui, depuis le XIXe siècle, défendait une vision de l’Europe fondée sur l’union 

toujours plus proche de ses peuples. Les pères fondateurs de l’Europe, Schuman, Adenauer 

et De Gasperi, étaient issus de ce mouvement et, après la guerre, ces derniers ont eu la possibilité de 

concrétiser leur vision. Leurs initiatives étaient soutenues par le Français Jean Monnet, qui a apporté 

ses compétences technocratiques au service de la mise en œuvre de la vision des fondateurs. L’idée 

de Monnet consistait, dans un premier temps, à mettre les matériaux nécessaires pour faire la guerre 

— charbon, acier et énergie atomique — sous le contrôle d’une autorité supranationale, la Haute 

Autorité, un précurseur de la Commission européenne actuelle, en œuvrant étroitement avec le 

Conseil des ministres composé des représentants des gouvernements des États membres. Cela a mené 

à la création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) au début des années 50. 

Des idées plus radicales animaient les premiers débats, notamment celles des fédéralistes européens 

comme Alexandre Marc et Denis de Rougemont, qui voyaient l’unité européenne comme une notion 

de plus grande transformation révolutionnaire des sociétés européennes dans la droite lignée du 

fédéralisme personnaliste et radical (ce qu’ils appelaient le «fédéralisme intégral»), mais leurs idées 

ont été rejetées, considérées comme excessivement révolutionnaires par les hommes d’État de 

l’époque. L’échec de la Communauté politique européenne et de la Communauté européenne de 

défense à l’Assemblée nationale française en 1954 a mis fin à toute idée de s’orienter vers le modèle 

des États-Unis d’Europe. La conférence de Messine de 1955 a mis l’accent sur l’intégration économique 

et a mené à la création, deux ans plus tard, de la Communauté économique européenne et d’Euratom, 

avec la signature des traités de Rome. Depuis lors, les tensions sous-jacentes entre les composantes 

supranationale et intergouvernementale demeurent une caractéristique de l’intégration européenne. 

Nous reviendrons sur l’évolution progressive d’un nouveau modèle européen qui correspond à un 

nouvel ensemble des deux éléments.  

2.2.2 Une intégration fondée sur les valeurs et sur l’état de droit  

Quelle que soit la configuration promue par les différents protagonistes, et en dépit d’une trajectoire 

irrégulière de l’intégration européenne, le projet a été fondé sur plusieurs caractéristiques distinctives 

que les États européens ont en commun. Parmi celles-ci, il convient de mentionner l’héritage du droit 

et de la philosophie gréco-romains, la notion judéo-chrétienne de la dignité de la personne humaine 

et le remaniement de ces valeurs au moment de la Réforme, des Lumières et de la Révolution 

industrielle. Malheureusement, l’une de ces caractéristiques communes concerne l’expérience 

partagée des guerres continues mentionnées précédemment. 

L’Union européenne a contribué à mettre un terme à ces cycles de conflits, de guerres et de répression, 

ce qui constitue peut-être sa plus grande réussite. Depuis 1945, aucune grande guerre n’a éclaté en 

Europe de l’Ouest. En effet, l’Union a été un acteur puissant dans la cessation du conflit séculaire 

d’Irlande du Nord, et a joué un rôle important dans les transitions des dictatures aux démocraties en 

Europe du Sud — en Espagne, au Portugal et en Grèce. L’Union a également largement contribué à la 
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cessation des guerres des Balkans dans les années 90, en ce sens que l’entrée dans une Union pacifique 

et prospère attirait fortement les membres de l’ex-Yougoslavie. De plus, l’Union a été influente en tant 

que modèle pour les anciens pays communistes d’Europe de l’Est et d’Europe centrale à la suite de la 

chute de l’Union soviétique au début des années 90. 

Néanmoins, l’Union n’a pas seulement garanti la paix, aussi fondamentale que soit cette composante. 

Outre la garantie qu’il n’y aurait plus aucune guerre européenne, la grande vision morale des pères 

fondateurs était de promouvoir les droits de l’homme, l’état de droit et la démocratie libérale, sur la 

base de la notion de dignité absolue de tout être humain. La notion de la dignité de la personne 

humaine avait été bafouée non seulement par le nazisme et le fascisme, mais aussi par le 

communisme. Les «démocraties populaires» imposées par l’URSS étaient loin d’être démocratiques. 

Une véritable démocratie a besoin d’un système juridique qui fonctionne, et des droits de l’homme. 

Le Conseil de l’Europe créé en 1948 a posé les bases de ces concepts par ses différentes chartes 

et conventions, mais l’Union européenne est allée plus loin en forgeant son propre système de droit  

grâce à la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE). 

Un modèle de progression économique et sociale 

Le modèle européen a également été source de prospérité économique et de solidarité. Il est certain 

que la reprise d’après-guerre de l’Europe, appuyée par le plan Marshall, a jeté les bases des 

États providences prospères de l’après-guerre. Cette reprise a initialement favorisé ce qu’Alan Milward 

appelait «le sauvetage européen de l’État-nation». En effet, les États-nations continuaient d’exister en 

tant qu’États démocratiques, et l’Union garantissait leur maintien. Toutefois, le nouveau 

regroupement d’États au cœur de l’Europe — six, à l’origine — a également permis à chacun d’entre 

eux de croître et de prospérer. L’attrait était tel que la Communauté a commencé à s’élargir en 

accueillant plus d’États: d’abord le Royaume-Uni, l’Irlande et le Danemark en 1973, suivis de la Grèce 

en 1981, de l’Espagne et du Portugal en 1986, puis de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède en 1995. 

Enfin, depuis 2004, elle s’ouvre à l’Europe centrale et à l’Europe de l’Est et Chypre, Malte, la Roumanie, 

la Bulgarie et la Croatie l’ont rejointe. L’appartenance à l’Union était perçue comme une perspective 

de transition vers la démocratie et la prospérité, et de protection sociale. 

Ainsi, l’intégration européenne a été un puissant atout au service  du développement économique 

et social, et il ne fait aucun doute que la création d’un marché unique en 1993 et l’adoption ultérieure 

d’une monnaie unique ont généré des avantages économiques importants pour ses États membres 

et ses citoyens. C’est particulièrement le cas dans les pays périphériques européens, comme l’Irlande, 

la Grèce, le Portugal et certaines régions d’Espagne et d’Italie, dont le développement a été appuyé 

par les fonds régionaux et de cohésion européens. Dans ce groupe d’États membres, l’Irlande est peut -

être l’exemple le plus flagrant d’une telle transformation, le pays étant passé de l’un des plus pauvres 

d’Europe à l’un des plus riches. Ces avantages économiques sont devenus évidents une fois encore 

après la phase d’élargissement, avec l’intégration de pays libérés du communisme au début du 

XXIe siècle. Les succès du projet européen à cet égard peuvent être mesurés par l’empressement 

démontré par certains des voisins de l’Union — les autres États des Balkans, ainsi que la Turquie et le 

Maroc — pour la rejoindre. 
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L’Union a rencontré des difficultés face à la mondialisation, qui a apporté son lot d’avantages et de 

difficultés, mais il est certain qu’elle agit comme une sorte de bouclier permettant à ses membres de 

mieux relever les défis extérieurs. En l’absence d’une Europe mieux intégrée, il aurait été bien plus 

difficile pour les pays individuels, même pour de fortes puissances économiques comme l’Allemagne, 

de lutter contre ces défis. 

2.2.3 La démocratie régionale et locale: un facteur clé de la démocratie européenne 

Comme mentionné au chapitre 1, la démocratie libérale représentative s’est renforcée avec l’arrivée 

de l’État-nation. La «démocratie transnationale» européenne a introduit de nouvelles manières de 

compléter cet élément. Cependant, les années 1980 ont été marquées par une plus grande prise de 

conscience d’autres expressions de la démocratie, comme la démocratie régionale et locale. 

Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe, une branche du Conseil de l’Europe, a rédigé 

des textes importants, notamment la Charte européenne de l’autonomie locale, qui reconnaît la 

légitimité démocratique du gouvernement local, dont les pouvoirs doivent parfois être protégés contre 

les empiétements par les niveaux de gouvernement nationaux (ou régionaux). Au sein de l’Union, le 

principe de subsidiarité, qui est consacré dans les traités, a permis de franchir une étape 

supplémentaire, comme décrite ci-dessus et au chapitre 3. On a assisté à une sensibilisation accrue sur 

la nécessité de combler l’écart de confiance entre les institutions européennes et les citoyens. Dans ce 

contexte, des appels ont été lancés aux collectivités territoriales et aux responsables politiques  

régionaux et locaux, en tant qu’acteurs politiques les plus proches des citoyens et qui bénéficient des 

degrés de confiance les plus élevés, pour que les citoyens participent au processus décisionnel de 

l’Union. Lors de la conférence intergouvernementale de Maastricht, une vaste mobilisation des régions 

à travers l’Europe a tenté d’intégrer une certaine forme de gouvernance de l’Union de 

«troisième niveau», ce qui aurait conféré aux régions une place constitutionnelle bien établie à la table 

du processus de prise de décision de l’Union. Cela a échoué, en partie parce qu’une telle position aurait 

contraint les États membres à opter pour une harmonisation profonde des structures 

gouvernementales. 

Le compromis consistait à créer le Comité européen des régions (CdR) en tant qu’organe consultatif 

doté du même statut constitutionnel que le Comité économique et social européen (CESE). Quoi qu’il 

en soit, le CdR a évolué très différemment du CESE. Premièrement, il se compose de responsables 

politiques régionaux et locaux directement élus et, par conséquent, est doté d’une légitimité 

démocratique, contrairement au CESE. Deuxièmement, à la suite du traité de Lisbonne, son rôle et ses 

fonctions institutionnels ont progressivement gagné en importante et il s’agit désorma is, avec le 

Parlement européen et les Parlements nationaux, d’un «gardien» du principe de subsidiarité avec le 

droit et le devoir de défendre la subsidiarité et ses propres attributions devant la CJUE. Troisièmement, 

le CdR représente le niveau de démocratie le plus proche des citoyens européens. Bien qu’il soit peu 

probable que son statut constitutionnel soit radicalement modifié (cela nécessiterait une révision 

majeure du traité), il reste une marge de renforcement de son rôle au sein des paramètres qui ont été 

définis par les traités existants. 

Enfin, il convient de mentionner les diverses expériences en matière de coopération transfrontière à 

travers l’Europe, qui ont modifié la position centrale de l’État-nation et encouragé une plus grande 

perspective européenne sur les questions publiques. Celles-ci présentent un potentiel 

d’expérimentation supplémentaire dans la gouvernance démocratique et dans la recherche de 
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nouveaux moyens de s’attaquer aux questions qui transcendent les frontières. Dans ce domaine , le 

CdR a non seulement fait part de créativité, mais a également eu une importante incidence sur la 

législation européenne. La création des «groupements européens de coopération territoriale» (GECT) 

en tant qu’entités juridiques en 2006 a été le résultat direct d’une proposition législative du CdR qui 

permet aux régions et aux collectivités locales de coopérer au-delà des frontières dans leurs domaines 

de compétences sans autorisation préalable des États membres de l’Union. Il s’agit d’une étape 

majeure dans le renforcement de l’intégration européenne. À ce jour, il existe plus de 80 GECT. Autre 

exemple intéressant: l’accord du Vendredi Saint de 1998, en Irlande du Nord, qui a créé un ensemble 

d’institutions, inspirées en partie des institutions de l’Union, conçues pour surmonter les conflits en 

Irlande du Nord entre la République d’Irlande et le Royaume-Uni. Cet accord a été rendu possible grâce 

à l’appartenance à l’Union de l’Irlande et de la Grande-Bretagne. Cette adhésion simultanée a permis 

aux protagonistes du conflit d’élaborer de nouveaux modes de pensée eu égard à des concepts tels 

que la souveraineté nationale, le territoire et, précisément, les frontières. Évidemment, cet équilibre 

est désormais menacé en raison du Brexit et des difficultés inhérentes à la frontière terrestre entre les 

deux parties de l’Irlande. 

2.3 La naissance d’une nouvelle forme de démocratie 

transnationale européenne10 

La démocratie au niveau européen est un système d’équilibre des pouvoirs, qui reflète la double nature 

de l’Union: une union d’États et de peuples, ainsi que de citoyens. Ce système est apparu 

progressivement au fil des ans, à la suite de la méthode prônée par Jean Monnet: de petites avancées 

et une réforme fonctionnelle. 

L’histoire aurait pu être différente si les projets de Communauté politique et de Communauté de 

défense mis en place parallèlement à la CECA dans les années 50 avaient été couronnés de succès. 

Dans ce cas, l’Union aurait pu prendre la direction d’un État fédéral, sous la forme d’États-Unis 

d’Europe. Des penseurs tels qu’Altiero Spinelli ont tenté de faire renaître cette idée dans les années 80. 

Si cette tentative n’a pas abouti à un changement de direction radical, elle a indéniablement eu un 

effet en matière de renforcement des composantes fédérales du système de l’Union, comme le 

passage vers une pleine codécision du Parlement européen et du Conseil. Toutefois, la forte opposition 

du général de Gaulle et de nombreux autres, qui insistaient sur le rôle fondamental des États-nations 

dans le processus d’intégration européenne, a donné lieu à une tension créative constante au sein du 

système, menant à la mise en place d’une nouvelle forme d’entité politique. 

L’Union européenne n’est pas un État comme la France ou l’Allemagne, mais il ne s’agit pas non plus  

d’une simple organisation internationale comme l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) 

ou les Nations unies. Elle s’éloigne du modèle westphalien réaliste de relations internationales, qui voit 

les États comme possédant un modèle bodinien11 de souveraineté indivisible absolue. Cette 

                                                             
10  Ce chapitre du rapport s’appuie sur les travaux pionniers de Jaap  Hoeksma sur la question; voir 

https://fedtrust.co.uk/replacing-the-westphalian-system/ et https://www.wolfpublishers.eu/product/4728274/the-

european-union-a-democratic-union-of-democratic-states. 
11  L’idée centrale de Bodin est la suivante: la souveraineté doit être absolue, perpétuelle et indivisible. Il a admis que son 

rejet d’une souveraineté partagée allait à l’encontre de la théorie politique d’Aristote et de Polybe et était apparemment 

contraire à la pratique politique grecque et romaine. https://arcade.stanford.edu/rofl/jean -bodin-sovereignty 

https://fedtrust.co.uk/replacing-the-westphalian-system/
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conception de l’État permet, tout au plus, de créer des organisations entre des États souverains, ce 

que l’on appelle communément l’intergouvernementalisme. L’approche de Monnet a évité cela en se 

concentrant sur la manière dont des fonctions comme la production de charbon et d’acier pouvaient 

être partagées entre les États par la mise en commun de la souveraineté. Cela a mené à une série 

d’étapes pragmatiques fondées sur l’objectif d’une union toujours plus proche des peuples. 

La méthode prônée par Monnet a ainsi permis d’éviter les conflits en matière de souveraineté qui 

caractérisaient la «haute» politique et a donné lieu à la création d’un nouvel ordre juridique unique en 

son genre. 

2.3.1 Un parcours remarquable vers un nouvel ordre juridique 

Il est important de rappeler les étapes clés qui ont transformé l’Union en un nouvel ordre juridique au 

fil des ans: 

● la création de la CECA en 1952 a introduit la notion de souveraineté partagée. Cette notion 

s’écarte clairement du modèle westphalien et bodinien, qui considère que la souveraineté est 

indivisible, suprême et absolue, et qu’elle est liée exclusivement à l’État-nation. La gestion des 

politiques de charbon et d’acier a été transférée à la nouvelle Communauté avec un rôle  de 

premier plan pour la «Haute Autorité» supranationale nouvellement établie, le précurseur de 

la Commission actuelle. Cette dernière a été appelée à coopérer étroitement avec le Conseil 

des ministres, composé des représentants des gouvernements nationaux. Une Assemblée 

parlementaire (qui deviendra le Parlement européen) a joué un rôle consultatif. Une Cour de 

justice indépendante a été créée pour interpréter le droit dans des domaines relevant des 

compétences de la Communauté; 

● en 1963, dans son arrêt rendu dans l’affaire Van Gend & Loos, la CJUE a indiqué que la 

Communauté européenne avait créé un nouvel ordre juridique autonome de relations 

internationales. Un an plus tard, dans l’arrêt rendu dans l’affaire Costa contre ENEL, la Cour a 

mis en exergue l’effet direct de la législation de la Communauté et a insisté sur la primauté du 

droit de l’Union sur la législation nationale dans les questions communautaires. 

Cette jurisprudence a été tacitement acceptée par les États membres, même si celle-ci a 

parfois mené à des questionnements de la part de certaines Cours constitutionnelles ou 

suprêmes d’Allemagne, de France, et de deux ou trois autres pays. À ce jour, le Tribunal 

constitutionnel polonais soulève à nouveau cette question, quoique de manière différente; 

● en 1979, les premières élections directes au Parlement européen ont offert la possibilité aux 

citoyens européens de faire entendre leur voix dans l’élaboration de l’intégration européenne. 

Les modalités précises du processus électoral reviennent aux États membres. Des problèmes 

tels que la baisse de la participation électorale sont semblables à ceux rencontrés dans les 

élections locales et nationales; 

● le traité de Maastricht a tracé la voie vers une nouvelle monnaie unique, ce qui a constitué 

une étape révolutionnaire vers une plus grande intégration. Ce traité a également créé une 

nouvelle citoyenneté européenne, qui s’ajoute à la citoyenneté nationale, sans remplacer 

cette dernière. La version de Maastricht de la citoyenneté était axée uniquement sur les 

activités transfrontières. Le traité a également été important, car il a introduit le protocole 

social, avec une clause d’exemption pour le Royaume-Uni. Enfin, il a suivi l’exemple établi par 
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l’Acte unique européen de 1986 en instaurant davantage de votes à la majorité qualifiée 

(VMQ), en renforçant le rôle du Parlement, et en ajoutant de nouvelles compétences; 

● le traité d’Amsterdam s’est inscrit dans cette lignée. Le concept de démocratie a été introduit 

directement dans le traité; 

● la charte des droits fondamentaux, solennellement proclamée lors du Conseil européen 

de 2000 à Nice, symbolise l’émancipation du citoyen dans le cadre de l’Union; 

● le traité de Lisbonne a mis en lumière l’importance de la démocratie et de l’état de droit. 

Ce traité est allé plus loin en introduisant une nouvelle procédure afin de sanctionner les 

violations graves, par les États membres, des valeurs visées à l’article  2 du traité sur l’Union 

européenne (TUE) (nouvel article 7 du TUE). Cette étape laisse de côté le modèle westphalien 

et renforce la nécessité d’une définition positive de l’Union. Le traité de Lisbonne généralise 

également la codécision en tant que mécanisme par défaut pour adopter la législation. 

Cette procédure requiert une proposition de la Commission (droit d’initiative exclusif) et un 

accord entre le Conseil (VMQ) et le Parlement (scrutin majoritaire); 

● ces dernières années, la CJUE a forgé sa propre interprétation de ce qu’est l’Union 

européenne. Dans sa jurisprudence, elle énonce que la citoyenneté de l’Union est considérée 

comme le statut fondamental des ressortissants des États membres, éliminant ainsi la 

limitation transfrontière. Les législations nationales ne sauraient priver les citoyens des droits 

qui relèvent de la citoyenneté européenne. Dans ses arrêts rendus dans les affaires Puppinck 

et Junqueras en 2019, la CJUE a déclaré que l’Union était une démocratie autonome, ce qui 

est l’une des valeurs fondamentales sur lesquelles repose l’Union.  

2.3.2 Une démocratie transnationale 

En réalité, l’Union est un nouveau type d’ordre juridique qui peut être défini comme une forme de 

démocratie transnationale, fondée sur les États d’une part, et sur les peuples et les citoyens d’autre 

part. L’organisation de la démocratie au sein des États et son fonctionnement au niveau de 

l’Union diffèrent, bien que ces deux éléments soient démocratiques: la démocratie nationale est 

fondée principalement sur un système de majorité parlementaire (certains États membres de l’Union 

étant dotés d’un système présidentiel ou semi-présidentiel), tandis que l’Union européenne 

fonctionne comme un système d’équilibre des pouvoirs, où les voix des États sont exprimées par 

l’intermédiaire du Conseil et du Conseil européen par les gouvernements nationaux 

(démocratiquement élus, bien sûr), alors que les citoyens se voient offrir une possibilité 

supplémentaire d’influencer les travaux de l’Union grâce au Parlement directement élu. 

La Commission est une institution supranationale et indépendante, qui défend l’intérêt européen 

commun et qui joue trois rôles principaux: le détenteur exclusif du droit d’initiative stratégique, le 

gardien du traité et l’organe exécutif dans certains domaines. Cet accord a permis à l’Union d’évoluer 

de façon notable au cours des dernières décennies. Par ailleurs, ce système se prête à une réforme 

progressive et à une amélioration. 

L’Union s’est donc écartée du système westphalien de relations internationales qui dominait le débat 

public depuis le XVIIe siècle. Au motif d’une transition progressive vers un modèle radicalement 

différent de relations au sein de l’Union, fondée sur une approche pragmatique, jusqu’à présent la 

déviation importante de l’Union face au modèle westphalien n’a pas vraiment été conceptualisée de 
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manière claire et généralement acceptée. Elle n’a pas trouvé sa juste place dans l’univers du «tout ou 

rien» du débat public et de la recherche universitaire: il ne s’agit ni d’un État fédéral ni d’une 

organisation internationale. Aucune catégorie ne correspond précisément à la nature de l’Union. 

En raison de cette perception de l’Union, il est très difficile de communiquer de manière appropriée à 

son sujet. Rappelons ainsi la célèbre citation de de Tocqueville: «il est souvent plus facile de réaliser 

quelque chose de nouveau que de trouver un terme approprié pour le définir». 

À la lumière de ce qui précède, il est légitime de parler non seulement d’une Union 

d’États démocratiques libéraux (la démocratie en Europe), mais également d’une Union démocratique 

transnationale (démocratie de l’Europe). L’heure est venue d’aligner la théorie à la pratique, plutôt 

que de tenter de comprimer la pratique dans une théorie artificielle. Cela donnerait lieu à un débat 

plus serein fondé sur une bonne compréhension de ce qu’est l’Union européenne aujourd’hui, 

et ouvrirait la voie à une sérieuse discussion quant aux éventuelles étapes et réformes futures visant 

à renforcer tant la démocratie en Europe que la démocratie de l’Europe. 

2.3.3 La nécessité d’un débat éclairé sur les évolutions futures 

La description de la situation actuelle n’exclut pas un changement de cap éventuel, y compris vers une 

Europe plus fédérale. Cela nécessiterait une modification radicale des traités actuels et du 

fonctionnement de l’Union. Celle-ci devrait être effectuée ouvertement, et non pas en partant du 

principe que la construction actuelle est fédérale par nature et en «interprétant» les traités en ce sens. 

L’idée du mécanisme des Spitzenkandidaten est un bon exemple de ce type d’approche. Ce mécanisme 

a vu le jour avant les élections européennes de 2014 pour trois raisons: accroître la pertinence de ces 

élections pour les électeurs; donner plus de visibilité et plus de légitimité au président de la 

Commission; et accroître le poids du Parlement dans le jeu de pouvoir interinstitutionnel. Cela a 

fonctionné dans une certaine mesure car, avec Jean-Claude Juncker, le Parti populaire européen a 

choisi un candidat qui avait fait partie du Conseil européen pendant des années. En 2019, la nouvelle 

présidente ne faisait pas partie des Spitzenkandidaten. Le Conseil européen a considéré qu’il n’y avait 

pas de lien automatique entre les élections européennes et la nomination du président de la 

Commission. L’article 17, paragraphe 7, du TUE est libellé comme suit: «En tenant compte des élections 

au Parlement européen, et après avoir procédé aux consultations appropriées, le Conseil européen, 

statuant à la majorité qualifiée, propose au Parlement européen un candidat à la fonction de président 

de la Commission. Ce candidat est élu par le Parlement européen à la majorité des membres qui le 

composent.» Le traité prévoit dès lors que le Conseil européen choisira un candidat sur la base d’une 

série de critères et que ce candidat nécessitera ensuite l’approbation du Parlement. Il s’agit d’une 

nouvelle manifestation de la double nature de l’Union. La création d’un lien automatique entre les 

élections européennes et le choix du président de la Commission rapprocherait l’Union du 

fonctionnement de la démocratie au niveau national. Ce débat se poursuivra certainement dans les 

années à venir. 

L’Union devrait être jugée à l’aune de ce qu’elle est selon les traités plutôt qu’au regard de ce que les 

partisans du fédéralisme, ou au demeurant les souverainistes purs, pensent qu’elle devrait être. 

La notion de «déficit démocratique» au sein de l’Union repose sur la conviction selon laquelle l’Union 

ne peut être démocratique que si elle se rapproche davantage d’un État et si le Parlement devient la 

principale source de légitimité démocratique dans la construction ou, si l’on aborde la situation du  

point de vue des souverainistes, si elle redevient une simple organisation 
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intergouvernementale. Les deux points de vue sous-estiment la mesure dans laquelle l’Union est 

parvenue à créer un nouvel ordre juridique. 

2.3.4 Les principes de subsidiarité et de proportionnalité 

Au sein d’une Union d’États et de peuples, il est important de bien définir les responsabilités des 

différents niveaux de gouvernance. C’est pour cette raison que les principes de subsidiarité et de 

proportionnalité consacrés dans les traités sont fondamentaux. Nous mettrons principalement 

l’accent sur le premier. Dans des domaines ne relevant pas de la compétence exclusive de l’Union, 

cette dernière ne peut agir que si les objectifs de l’action proposée ne peuvent pas être atteints dans 

une mesure suffisante par les institutions nationales ou locales. Il est important de faire remarquer 

que le principe de subsidiarité est bidirectionnel et qu’il est complété par le principe de 

proportionnalité. Si le niveau national n’est pas le niveau adéquat pour gérer un problème, il est 

logique de traiter ce dernier au niveau de l’Union. La subsidiarité consiste à agir au niveau qui offre la 

réponse la plus efficace à un problème, et devrait être aussi proche que possible des citoyens. 

Cela soulève la question de l’interaction entre l’Union et les niveaux national, régional et local, appelée 

système de gouvernance à multiniveaux. Les différentes manières de renforcer ces principes sont 

traitées à la section 3.2.3. 

 

2.4 Conclusion 

L’Union européenne est une construction unique en son genre, qui a vu le jour en réaction aux 

enseignements tirés des deux Guerres mondiales. Elle est fondée sur des valeurs fondamentales 

comme la démocratie libérale, l’état de droit et les droits de l’homme. Sa structure de gouvernance 

est définie par un modèle démocratique exercé de deux manières: tous les États membres sont des 

démocraties qui fonctionnent, dont la plupart reposent sur des majorités parlementaires; au niveau 

de l’Union, la démocratie transnationale est exprimée par un système d’équilibre des pouvoirs qui 

accueille la double nature de l’Union, une union d’États et de peuples (ou, en réalité, de citoyens).  

Toutefois, un grand nombre de citoyens perçoivent l’Union de manière différente. Ceux-ci sont 

clairement insatisfaits de la manière dont la démocratie européenne fonctionne dans la pratique. Dans 

une large mesure, cette insatisfaction est liée aux mêmes problèmes qu’au sein des démocraties 

d’États-nations. Ce fait devrait insuffler un peu de réalisme dans l’espoir que la démocratie 

européenne puisse être améliorée en la rapprochant davantage d’une démocratie d’État-nation. 

C’est pour cette raison qu’il est essentiel de commencer par expliquer pourquoi l’Union est telle qu’elle 

est, pourquoi elle possède les institutions qu’elle possède, et de quel équilibre des pouvoirs elle a 

besoin pour répondre aux intérêts de tous. Cela permettrait de renforcer la légitimité et la démocratie 

en œuvrant sur des processus politiques plus traçables, qui font participer les différents niveaux de 

gouvernance en Europe. La remise en cause de la légitimité de l’Union nécessite une plus grande 

robustesse, tout en garantissant un meilleur fonctionnement, plus transparent, du modèle de 

démocratie européen. 
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3 MODALITÉS DE RENFORCEMENT DE LA 
DÉMOCRATIE AU SEIN DE L’UNION  

3.1 Réponses générales 

3.1.1 Portée des actions 

Après avoir évalué de manière plus approfondie la nature et l’échelle mêmes du «déficit de 

démocratie», les modalités de renforcement de la légitimité démocratique de l’Union seront 

envisagées tout en gardant à l’esprit les considérations factuelles suivantes. 

Les États nationaux sont et resteront, longtemps du moins, le centre de la vie démocratique. La grande 

diversité de leurs systèmes démocratiques et traditions politiques, garantis par les traités tant qu’ils 

respectent les principes de base, est l’expression de la devise générale de l’«unité dans la diversité» 

et ne peut être remise en cause. 

Les membres du groupe de haut niveau ont le sentiment général que la réponse aux problèmes 

auxquels la «démocratie en Europe» et la «démocratie de l’Europe» sont confrontées — notamment 

la démocratie représentative — doit être trouvée dans le cadre des traités actuels pour deux raisons 

principales. D’abord, la difficulté extrême à obtenir un consensus au sein d’un groupe de haut niveau 

sur le contenu d’un quelconque amendement substantiel aux traités actuels, ainsi que le risque — si, 

par hasard, un tel résultat était atteint — d’un probable rejet par le peuple lors de référendums que 

certains États membres se verraient contraints d’organiser. Les blessures de référendums passés sur 

des réformes de traités ne sont pas encore refermées. Ensuite, la principale raison pour laquelle ce 

chemin dangereux doit être évité réside dans le fait qu’il existe d’autres moyens de gérer les difficultés 

actuelles. 

En conclusion, il apparaît que, pour différentes raisons, tant en ce qui concerne la «démocratie en 

Europe» que la «démocratie d’Europe», la marge d’introduction de modifications coperniciennes — 

voire de changements structurels importants — est très réduite. C’est pour cette raison que la 

réflexion s’est tournée vers des améliorations plus réalistes et plus pragmatiques, fondées sur des 

objectifs généraux compatibles avec les contraintes juridiques et politiques qui ne sont pas 

susceptibles de disparaître. Les amendements des traités ne sont pas une fin en soi (même si certaines 

modifications très limitées pourraient être envisagées). Il est possible d’apporter des changements 

favorables aux aspects substantiels de la gouvernance de l’Union au sein du cadre existant en 

exploitant davantage les composantes actuelles et en améliorant son fonctionnement. Dès lors, il 

convient de commencer par examiner les réformes possibles au sein du système actuel, en mettant 

l’accent sur le renforcement des liens et des synergies entre les différents niveaux de gouvernance, 

y compris les niveaux locaux et régionaux. Dans ce contexte, on pourrait suivre les pistes de réflexion 

suivantes. 
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3.1.2 Réduire le fossé entre les citoyens et les décideurs (démocratie par les processus)  

L’une des caractéristiques communes des différentes mesures d’amélioration de la démocratie 

consiste à réduire l’écart grandissant entre les dirigeants et les gouvernés, et à placer une fois encore 

les citoyens au cœur même du processus démocratique. À cette fin, il est nécessaire de rétablir le 

sentiment que les citoyens font partie intégrante du processus décisionnel et que leur voix compte, 

par opposition à la sensation d’impuissance et d’aliénation de la polit ique qui domine aujourd’hui. 

La réussite de cet objectif signifie que les citoyens doivent être responsabilisés à la fois pour façonner 

leur avenir et pour être protégés contre le détournement de la démocratie, que certains voient, entre 

autres, comme liée au monde numérique (voir ci-dessus). Ironiquement, le fait est qu’à l’heure 

actuelle, de nombreux citoyens exigent une plus grande participation démocratique, tout en votant en 

faveur de partis qui appréhendent la démocratie purement comme un instrument pour gagner du 

pouvoir, sans accepter ses valeurs sous-jacentes, mettant ainsi en danger notre société ouverte. 

Les causes profondes de ce paradoxe doivent être déterminées et examinées. 

L’une de ces causes est la boucle de rétroaction négative entre l’exclusion sociale et la participation 

politique. Les inégalités sociales sont un handicap pour le bon fonctionnement de la démocratie, car les 

personnes issues de milieux défavorisés ne disposent généralement pas des capacités suffisantes pour 

participer aux débats politiques (qui leur sont souvent trop abstraits ou trop éloignés) et sont tentées 

par l’abstention ou par des solutions simplistes. C’est pour cette raison que les personnes exclues 

tendent à s’abstenir dans les programmes électoraux et autres plateformes de débats et de 

consultation publics et que cette absence entrave la possibilité de présenter leurs revendications à 

l’ordre du jour politique. En ce qui concerne les classes moyennes, si celles-ci n’abandonnent pas la 

scène politique, elles sont trop souvent tentées par le piège de la surenchère électorale et du 

populisme. 

Pour surmonter ces handicaps, la démocratie doit devenir plus inclusive. De quelle manière? 

La première réponse réside dans la mise en place d’une politique sociale qui réagit efficacement aux 

différents défis actuels de la société. Même si les États membres sont en première ligne pour relever 

ces défis, ils doivent être à même de s’appuyer, dans une certaine mesure, sur l’action définie et ciblée 

de l’Union, dont la dimension sociale ne répond pas aux attentes et aux besoins objectifs liés à 

l’incidence des autres politiques de l’Union sur les citoyens.  

Dans le même temps, il est important que les dirigeants et responsables politiques utilisent un langage 

et des concepts susceptibles d’être compris de tous. Les affaires et processus politiques de l’Union 

doivent faire l’objet d’une meilleure traçabilité, tant en interne qu’au niveau de l’Union.  Il est 

également important de permettre aux citoyens de s’exprimer dans leurs propres termes et de 

recevoir un retour d’information de la même manière simple et directe. Cette inclusion devrait 

également être recherchée tout au long de la vie des citoyens au moyen d’une meilleure éducation, 

d’une meilleure formation et d’une meilleure information. À cet égard, une lutte déterminée contre la 

désinformation et l’agressivité, ainsi que la mise en place d’une culture de dialogue et de modération 

sont primordiales, y compris en dehors des structures politiques, notamment dans le domaine de 

l’éducation et au sein des entreprises privées. En ce qui concerne l’ information, il est important de 

garder à l’esprit qu’une information excessive tue la compréhension et que la qualité importe plus que 

la quantité. Il faut utiliser un langage que les citoyens comprennent. L’Union devrait écouter les 
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citoyens, et les citoyens doivent être en mesure de comprendre ce qui est dit et ce qui est décidé au 

niveau européen. 

Les valeurs européennes devraient être promues en coopération étroite avec les collectivités locales 

et régionales, en s’appuyant sur l’héritage culturel européen commun et par l’éducation. 

Il conviendrait de mettre en place et de déployer des modules d’éducation civique européenne à tous 

les niveaux d’enseignement. En outre, des programmes comme Erasmus et Creative Europe devraient 

être adaptés aux différents besoins, en garantissant des modalités pour tous et en mettant l’accent 

sur l’amélioration de la démocratie européenne et de la capacité à tirer le meilleur parti des outils 

numériques. 

Enfin, parmi les acteurs de toutes ces mesures visant à rétablir le vrai sens originel de la démocratie, 

on ne peut oublier les partis politiques qui ont un rôle décisif à jouer pour expliquer aux citoyens les 

réalités économiques et politiques du monde d’aujourd’hui et pour montrer, dans ce contexte, la 

valeur irremplaçable du projet européen. Il est évidemment question, notamment, d’un rôle spécifique 

pour les partis politiques européens, qui consiste à mobiliser les citoyens à l’appui de la cause 

européenne. 

3.1.3 Répondre aux inquiétudes et aux besoins des citoyens (démocratie par les résultats)  

Au-delà des querelles institutionnelles inaccessibles aux personnes ordinaires, les politiques de l’Union 

doivent avant tout viser à répondre aux inquiétudes, aux besoins et aux intérêts de ses citoyens. Cela 

ne passe pas nécessairement par un changement au sein des compétences respectives de l’Union, 

de ses États membres et des niveaux infranationaux. En effet, il existe suffisamment de flexibilité dans 

l’interprétation du système actuel pour permettre une adaptation de l’action de l’Union à la réalité du 

terrain (interprétation dynamique). À cet égard, il convient de tirer des enseignements de la gestion 

de récents événements, tels que la crise économique mondiale de 2008 et l’actuelle pandémie de 

COVID-19. L’adoption d’un plan de relance de masse, la mise en place d’un mécanisme commun 

d’approvisionnement en vaccins et la délivrance rapide d’un certificat de vaccination de l’Union contre 

la COVID-19 ont montré qu’il est possible de prendre des mesures innovantes et efficaces au sein du 

cadre institutionnel actuel en présence d’une volonté politique en ce sens. 

Dans cette perspective, il est nécessaire de poursuivre les travaux sur la résilience de l’Union et sur la 

capacité d’agir. Dans le cas spécifique de la santé, l’idée d’une Union de la santé devrait être étudiée 

plus avant, tout comme une certaine interprétation dynamique des traités dans les domaines de la 

politique de sécurité et de défense, de l’autonomie stratégique (par exemple, dans les politiques 

économique, énergétique et numérique), de la politique migratoire et d’asile,  et de la politique 

climatique. 

Plus généralement, les sondages d’opinion réalisés régulièrement par l’Eurobaromètre ainsi qu’une 

enquête récente auprès des élus locaux nous montrent que les principales préoccupations et attentes 

de nos citoyens dans leur vie quotidienne ont trait aux salaires, à l’emploi et à la justice sociale. 

Ces dernières ne peuvent être ignorées et, bien que les États membres soient en première ligne pour 

traiter la majorité de ces questions, l’Union a un rôle important à jouer en créant un environnement 

propice aux progrès nécessaires afin d’obtenir le soutien des citoyens. Montrer dans la pratique que 

la démocratie peut offrir des résultats concrets à tous les niveaux du processus décisionnel politique 
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est la clé du succès de l’exercice actuel. Si, à un moment ou à un autre, cela requiert certaines 

modifications limitées des traités, ces dernières pourraient être envisagées [comme avec 

l’article 136 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) pendant la crise de l’euro]. 

3.1.4 Améliorer la capacité de prise de décision de l’Union  

Pour mener à bien sa mission, l’Union doit être à même de décider.  C’est pour cette raison que l’Union 

devrait porter un regard nouveau sur sa gouvernance et ses procédures. Cela devrait englober une 

capacité exécutive qui fonctionne bien et une étroite interaction entre Bruxelles et les niveaux national 

et régional. Plusieurs blocages peuvent être éliminés en exploitant les possibilités offertes par les 

traités actuels (les «passerelles») afin d’étendre le VMQ dans certains domaines stratégiques.  D’autres 

instruments ou procédures intégrés dans les traités actuels, notamment la différenciation accrue, la 

coopération renforcée ou l’abstention constructive (ce concept revient dans les discussions actuelles 

sur la «boussole»), pourraient également contribuer à trouver des solutions rapides et flexibles afin de 

surmonter les blocages, sous réserve d’une volonté minimale d’y avoir recours. 

Afin d’établir cette volonté politique, un engagement politique des États membres à œuvrer dans cette 

direction pourrait être l’un des résultats de la conférence sur l’avenir de l’Europe.  A contrario, l’objectif 

de favoriser la capacité de prise de décision plaide en faveur d’une certaine prudence dans la tentation 

d’ajouter de nouvelles contraintes comme des exigences de consultation obligatoire supplémentaires. 

3.1.5 Renforcer le rôle des collectivités locales et régionales en général 

L’ensemble des priorités susmentionnées devraient s’appliquer à tous les niveaux de gouvernance afin 

de renouveler le système de gouvernance européen à multiniveaux. Réduire la distance entre les 

citoyens et les responsables politiques en renforçant l’influence des niveaux local et régional dans les 

cycles politiques doit être une préoccupation constante des dirigeants politiques. Dans le même 

temps, il est important de garder à l’esprit que la conception de la décentralisation interne relève de 

la compétence exclusive des États membres, avec l’hétérogénéité inévitable qui en résulte. 

La démocratie directe et la démocratie locale sont entendues et expérimentées différemment au sein 

des divers États membres. Indépendamment des différentes traditions et cultures des États membres 

à cet égard, il est généralement admis que le partage des pouvoirs entre le centre et les niveaux 

régional et local (gouvernance à multiniveaux) est une source d’économies d’échelle, et qu’il permet 

dans le même temps une meilleure adaptation de la législation aux besoins des autorités 

infranationales. 

Plus proche des citoyens par définition, plus efficace et plus responsable, la gouvernance à 

multiniveaux (avec ses quatre échelons interdépendants — l’Union, les États membres, le niveau 

régional et le niveau local) est une caractéristique distinctive de la démocratie européenne qui doit 

être gardée à l’esprit et encouragée en tant qu’instrument privilégié dans toute évolution découlant 

de ces réflexions. Cet instrument général (la gouvernance à multiniveaux) doit être utilisé sur la base 

d’une méthode commune à définir et à mettre en place en étroite coopération avec le CdR, dont le 

rôle spécifique doit être admis et dûment appuyé dans l’application de ces principes sur le terrain 

(plateformes, etc.). Selon cette logique, tous les débats tenus au niveau local ou régional dont la marge 

de manœuvre va au-delà de l’État membre concerné doivent être liés d’une manière ou d’une autre 

aux débats qui ont lieu au niveau européen. Le système de gouvernance européen à multiniveaux, 
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à savoir l’interaction ascendante et descendante entre les différents niveaux, devrait être renforcé et 

mieux organisé. Par ailleurs, les groupements européens de coopération territoriale (GECT) qui 

s’attaquent à des problèmes d’intérêt commun devraient être encouragés et soutenus.  

3.1.6 Renforcer la participation directe des citoyens dans le processus démocratique 

Une plus grande coopération citoyenne directe dans les processus démocratiques (c’est -à-dire 

l’introduction d’éléments de démocratie participative) est souvent citée comme une réponse efficace 

à la baisse de confiance envers les institutions démocratiques. De nouvelles formes de démocratie 

participative devraient faire partie des solutions visant à renforcer la résilience des institutions face à 

la pression croissante sur les modèles démocratiques de gouvernance et les valeurs. 

Dans ce contexte, il convient de se pencher sur les initiatives concrètes suivantes: 

• créer des tables rondes afin de débattre des initiatives et des idées de réformes, qui 

permettent, entre autres, aux citoyens de s’exprimer dans leurs propres termes. Leurs 

conclusions devraient être rendues publiques et présentées aux autorités responsables. 

Dans le même esprit, il pourrait être également utile d’envisager l’idée de pôles locaux afin de 

diffuser et d’aborder des questions européennes aux niveaux régional et local, à condition 

qu’ils soient organisés au moyen d’outils numériques, éventuellement associés aux 

infrastructures existantes, et d’éviter les lourdeurs bureaucratiques. Toutefois, dans les 

deux cas, il est important d’être très clair quant au fait que la responsabilité de prise de 

décision finale revient aux autorités politiques élues; 

• réfléchir aux moyens d’améliorer l’utilisation de l’initiative citoyenne européenne (ICE), qui n’a 

pas été très efficace jusqu’à présent, en raison du nombre très limité d’initiatives ou de thèmes 

examinés ou d’un manque d’informations et de compréhension eu égard aux objectifs et aux 

avantages de chaque initiative. Des améliorations peuvent éventuellement être apportées en 

abaissant les seuils d’utilisation de cette procédure. Dans le même temps, certains risques liés 

à un tel abaissement ont été mis en exergue, notamment l’éloignement de l’ICE de sa finalité 

au profit d’intérêts particuliers. Une autre idée consiste à associer la procédure d’ initiative 

citoyenne européenne à un processus délibératif spécifique afin de permettre un examen 

préliminaire et contradictoire de la faisabilité et du caractère approprié de l’initiative par un 

panel de citoyens européens; 

• insister sur l’importance d’associer les niveaux local et régional dans la mise en œuvre des 

politiques de l’Union ou des initiatives ayant une dimension régionale, telles que les politiques 

structurelles, l’éducation, la culture, les services sociaux, le logement, l’environnement, etc.,  

tout en respectant les droits des États membres d’organiser leurs propres procédures de prise 

de décision. Cette association fera ressortir les caractéristiques positives de chaque niveau, les 

effets potentiels des mesures de l’Union sur les économies locales et régionales, ainsi que les 

éventuels projets transfrontières et la coopération. En règle générale, une meilleure 

intégration de la dimension des affaires européennes dans les cadres institutionnels des 

États membres peut contribuer à combler certaines lacunes du système; 

• s’appuyer sur l’expérience et les enseignements tirés de la conférence sur l’avenir de l’Europe. 

La conférence sur l’avenir de l’Europe est un excellent forum de discussion pour définir de 

nouvelles et meilleures façons de garantir la démocratie participative et délibérative et pour 



42 

 

établir un dialogue permanent avec les citoyens. Notamment, les propositions concrètes des 

panels de citoyens européens doivent être dûment évaluées et prises en considération dans 

le suivi et la mise en œuvre des résultats et recommandations de la conférence. Dans ce 

contexte, on pourrait imaginer la création de mécanismes européens permanents ou semi-

permanents inspirés de celui utilisé dans la conférence sur l’avenir de l’Europe (peut-être sous 

une forme simplifiée), à condition qu’ils s’avèrent efficaces. Bien que ces procédures 

innovantes soient importantes pour redynamiser la démocratie, il faut garder à l’esprit que 

celles-ci s’ajoutent et sont complémentaires à la démocratie représentative, qui est et restera 

le principal mode de notre fonctionnement démocratique; 

• en ce qui concerne la démocratie représentative, outre l’objectif général susmentionné de 

réduire le fossé entre les citoyens et les responsables politiques et de mieux éduquer 

et informer les citoyens, il pourrait être intéressant d’étudier comment améliorer son 

fonctionnement, par exemple en utilisant de manière plus systématique les nouveaux services 

électroniques dans les processus électoraux. Dans ce contexte, se pose également la question 

de réformes plus ambitieuses, comme l’abaissement de la majorité électorale à 16 ans, dont 

les avantages devraient être étudiés. 

3.1.7 Réévaluer le rôle de la société civile et des médias 

Tandis que les traités reconnaissent le rôle de la société civile dans la bonne gouvernance de l’Union 

et soulignent la nécessité pour l’Union d’établir un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les 

organisations sociétales, il apparaît, dans une certaine mesure, que la société civile devient 

marginalisée. Ce point est regrettable, étant donné que, lorsque la démocratie est sous pression, les 

médias, les journalistes et la société civile en général sont les plus ciblés.  

Une presse libre, pluraliste et de qualité à tous les niveaux, y compris au niveau local, est une 

infrastructure essentielle pour la démocratie, qui plus est à une époque marquée par des réseaux 

sociaux omniprésents sur l’internet et par des plateformes puissantes financées par la publicité 

et exécutées par des algorithmes non transparents. 

Il est donc nécessaire d’étudier les nouveaux défis auxquels les organisations de la société civile sont 

désormais confrontées, comment ces défis influent sur leur efficacité, voire leur existence même, 

et comment elles peuvent réagir à ces défis. Ces défis comprennent notamment l’accès au 

financement, le cadre juridique et la pression rég lementaire, la participation (manque d’accès aux 

responsables politiques) ainsi que, dans certains cas, le harcèlement et l’intimidation.  

3.2 Le rôle spécifique du Comité européen des régions 

L’une des conséquences de la probabilité d’un scénario de traités inchangés est l’exclusion de facto de 

tout engagement substantiel formel du CdR ou de toute collectivité locale et régionale dans le 

processus de prise de décision de l’Union (comme la codécision, le droit de veto, la procédure 

d’approbation, une structure «tricamérale», etc.) au-delà de ce qui existe déjà à l’heure actuelle. 

Dans le même temps, il convient de souligner que le CdR possède l’avantage indéniable 1) d’être 

composé d’élus, ce qui lui confère la même légitimité démocratique que les autres grands acteurs 

institutionnels du système de l’Union, 2) d’être relié directement à toutes les collectivités locales 
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et régionales de l’Union et, dans une certaine mesure, d’être soutenu par ces dernières, et 3) d’être la 

voix et le porte-parole naturel des collectivités locales et régionales. Cette position privilégiée doit être 

utilisée, d’une part, pour créer un réseau d’influence unique en son genre, qui mobilise plus 

d’un million d’élus locaux et, d’autre part, pour consolider sa place dans le jeu institutionnel. 

3.2.1 Le CdR en tant que centre d’un réseau exceptionnel d’élus locaux 

Le débat actuel sur la démocratie en Europe et la démocratie d’Europe offre la possibilité de 

reconnaître et de renforcer le rôle central que le CdR pourrait jouer non seulement en tant que 

coordinateur, mais aussi en tant que communicateur entre les niveaux infranationaux, les citoyens et 

l’Union. Cette tâche consiste avant tout en la diffusion d’informations dans les deux  sens (ascendant 

et descendant), c’est-à-dire en sensibilisant les institutions européennes sur l’état d’esprit, les choix 

et les attentes des citoyens, et en informant les citoyens des différents défis généraux auxquels est 

confrontée l’Union, ainsi qu’en des propositions spécifiques visant à répondre à leurs préoccupations. 

À des fins d’efficacité, ce rôle pivot, plus ou moins informel jusqu’à présent, pourrait être mieux 

encadré et mieux structuré en conférant au CdR les moyens nécessaires pour établir des points de 

contact permanents et des organes de coordination. Il favorisera l’appartenance et renforcera la 

compréhension de ce que fait l’Union et permettra aux responsables politiques des institutions locales 

et régionales d’être des ambassadeurs plus efficaces de l’Union.  

3.2.2 Le CdR en tant qu’institution politique au rô le renforcé 

L’examen des quatre étapes principales du cycle d’élaboration des politiques législatives  permet 

d’envisager des moyens de mieux engager le CdR à court et moyen-long termes, qui pourraient être 

mis en œuvre par des accords interinstitutionnels, notamment: 

a) en phase préparatoire: 

• engagement accru du CdR dans la programmation annuelle et pluriannuelle, dans l’ordre du 

jour et dans les processus d’établissement des priorités, notamment au titre de l’accord 

interinstitutionnel (AII) «Mieux légiférer» — par exemple, la déclaration commune annuelle 

sur les priorités législatives ou les conclusions communes pluriannuelles sur les objectifs 

et priorités stratégiques; 

b) en phase législative de prise de décision: 

• lors de la consultation du CdR, les institutions qui consultent le Comité devraient être tenues 

de respecter ses compétences institutionnelles, conformément au principe de coopération 

loyale, notamment en expliquant clairement les raisons de l’adoption ou du rejet des 

principales recommandations du CdR; 

• le CdR devrait jouer un plus grand rôle dans l’élaboration des politiques et de la législation 

dans des domaines tels que les politiques et activités de l'Union en matière d’asile et de 

migration, la politique agricole commune et la politique de la pêche, les politiques 

environnementale, climatique et énergétique, ainsi que toute autre question comportant 

d’importantes obligations financières; 
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• le CdR devrait participer davantage et de manière plus efficace au processus du Semestre 

européen, qui prend de l’importance dans le cadre de la coordination générale des politiques 

de l’Union et qui a des conséquences sur tous les niveaux de gouvernance.  

Cet engagement accru en amont du CdR dans la préparation, l’élaboration et la rédaction de la 

législation est considéré comme essentiel en vue de consolider et de renforcer son rôle. Une étape 

décisive doit être franchie dans ce domaine en adoptant des mesures ambitieuses, qui pourraient être 

appliquées dans un premier temps sous forme de projets pilotes ou d’essais; 

c) en phase de mise en œuvre: 

• les principes de gouvernance à multiniveaux et de partenariat devraient être étendus 

et intégrés dans les dispositions législatives et réglementaires de toutes les politiques qui ont 

une incidence régionale, car ils figurent actuellement dans la politique de cohésion de l’Union. 

Cela garantirait leur application plus cohérente dans un grand nombre de domaines d’action. 

Le CdR a demandé que les principes de gouvernance à multiniveaux et de partenariat soient 

codifiés dans un code de conduite interinstitutionnel, et qu’ils soient pris en considération dans 

l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer».  

d) en phase d’évaluation: 

• un retour d’information plus direct sur la mise en œuvre des politiques et de la législation 

européennes aux niveaux local et régional améliorerait leur qualité et leur légitimité 

et encouragerait la simplification et le partage de connaissances interrégionales lors de la mise 

en œuvre et de l’évolution des politiques de l’Union. L’initiative RegHub du CdR, qui consiste 

en un réseau de pôles régionaux pour l’évaluation de la mise en œuvre de la politique de 

l’Union, comble cette lacune, et les institutions européennes et les responsables politiques ont 

salué ses travaux. Avec les ressources nécessaires, ce modèle pourrait être étendu, et le CdR 

pourrait jouer un plus grand rôle pour faire remonter de manière plus systématique le retour 

d’expérience «du terrain» dans le processus d’élaboration des politiques de l’Union.  

• Les analyses d’impact réalisées préalablement à une révision des règles ou des programmes 

de l’Union devraient être plus ciblées et plus rapides dans l’intégration des contributions 

émanant des niveaux régional et local. 

3.2.3 La «subsidiarité active» en tant que moyen général d’atteindre ces objectifs  

Aux côtés des Parlements nationaux, le CdR joue un rôle important dans la garantie du respect du 

principe de subsidiarité. Les Parlements nationaux participent au processus de subsidiarité grâce au 

mécanisme d’alerte rapide. Le CdR peut introduire un recours en annulation auprès de la CJUE au motif 

d’une violation de la subsidiarité. Il est toutefois difficile d’évaluer juridiquement si les États membres 

peuvent mieux atteindre l’objectif d’une politique que l’Union. Ainsi, le contrôle de la subsidiarité par 

la Cour reste quelque peu théorique. Dès lors, il serait peut-être plus sensé que le CdR participe 

également au mécanisme d’alerte rapide, qui offre une voie plus politique vers la garantie de la 

subsidiarité. 
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Œuvrer sur la base de ce que certains analystes ont appelé la subsidiarité active (ou constructive) 

constitue une seconde voie possible. Une option théorique serait de réécrire les dispositions du traité 

relatives à la subsidiarité, le niveau local étant considéré comme le premier niveau de responsabilité 

politique, à moins que des motifs précis et des éléments de preuve de l’action de l’Union ne soient 

présentés et jugés convaincants. Néanmoins, cette approche a peu de chances de réussir compte tenu 

de l’existence d’avis très différents en la matière,  de l’extrême sensibilité politique du sujet et de la 

renonciation plus ou moins convenue à modifier les traités. Par conséquent, il est préférable de suivre 

une option plus réaliste, visant à consolider la position du CdR en tant qu’acteur stable au stade 

prélégislatif (voir ci-dessus). À cette fin, le CdR doit négocier les termes d’un accord interinstitutionnel 

ambitieux avec le Parlement, le Conseil et la Commission, comprenant une mention explicite du 

principe d’analyses d’impact locales et régionales systématiques pour tous les domaines d’action. 

Cette clause sera de la plus haute importance pour contribuer à l’efficacité des contrôles de 

subsidiarité «politique» et même, dans une certaine mesure, pour fournir à la CJUE de nouveaux 

moyens lui permettant de statuer en toute connaissance de cause. En règle générale, le Comité devrait 

œuvrer pour établir des voies d’accès régularisées à la Commission, un groupe de travail conjoint 

permanent entre le CdR et la Commission étant le meilleur moyen de parvenir à un accès spécial. 

Plus généralement, le principe de subsidiarité devrait être renforcé en intégrant mieux les autorités 

infranationales et nationales dans le cycle de mise en œuvre législative et politique dans son ensemble. 

Dans le plein respect des processus de prise de décision de l’Union et des différents systèmes 

nationaux, l’inclusion de tous les niveaux de gouvernement dans les affaires européennes doit être 

garantie. Comme la charte pour la gouvernance à multiniveaux (CdR 2014) le souligne, cela peut 

favoriser un état d’esprit européen au sein de nos organes politiques et de nos administrations. 

3.2.4 Améliorer les résultats du CdR et son rôle dans le processus décisionnel global européen 

La position renforcée du CdR dans le processus législatif doit, en toute logique, aller de pair avec 

l’amélioration de la qualité de ses avis, qui doivent être autant que possible fondés sur des éléments 

probants, étayés par une recherche solide et adaptée au contexte, composée d’études, d’enquêtes, 

de consultations, etc. En outre, le CdR doit être plus créatif sur la manière dont les avis sont diffusés 

et quant aux personnes auxquelles ils s’adressent. Des avis présentés rapidement et qui contiennent 

des informations de qualité sont considérés comme précieux par les autres institutions européennes, 

et sont davantage susceptibles d’être repris dans le texte définitif de la politique. De plus, le CdR doit 

disposer du capital humain et des moyens financiers adéquats pour lui permettre d’assurer 

efficacement ce rôle renforcé dans le processus de prise de décision. 

Le dialogue avec les Parlements nationaux et la Conférence des organes parlementaires spécialisés 

dans les affaires de l’Union (COSAC), qui sont les alliés naturels du CdR, doit être renforcé et devenir 

plus structuré. En effet, ces derniers partagent la même qualité distinctive, à savoir qu’ils sont 

composés d’élus qui sont les mieux placés pour comprendre la relation complexe entre le domaine 

d’action de l’Union et les réalités nationales. Pour ce faire, le CdR devrait établir des contacts réguliers 

et formels, et mener des négociations avec les Parlements nationaux grâce à ses réseaux, ainsi qu’avec 

la COSAC, son principal interlocuteur au niveau européen. Une telle coopération pourrait aboutir, 

entre autres, à l’élaboration de rapports communs sur les questions des préoccupations 

fondamentales des citoyens et à une réflexion commune sur les moyens de les intégrer dans les 

initiatives européennes. 
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Une autre mesure concrète en vue d’améliorer la collaboration entre les deux  niveaux de vie 

démocratique au sein des États membres (national et régional) pourrait être de mieux articuler le CdR 

avec le mécanisme d’alerte rapide. Cette mesure nécessiterait notamment d’étendre le délai de 

huit semaines accordé aux Parlements nationaux pour présenter un avis motivé sur la subsidiarité 

(protocole 2, article 6 du TUE), offrant ainsi aux administrations locales et au CdR davantage de temps 

pour faire pression et transmettre leurs avis aux Parlements nationaux et à la COSAC. 

Après tout, la légitimité européenne est l’ensemble des légitimités démocratiques qui se renforcent 

mutuellement. L’Union est bien plus que l’association de 27 États membres. Elle se compose 

également de 242 régions et de 90 000 collectivités locales, avec plus de 1 million d’élus locaux 

et régionaux qui peuvent constituer un lien essentiel entre l’Union et ses citoyens. Au sein des 

différents cadres constitutionnels qui réglementent la séparation des pouvoirs, une application 

appropriée de la gouvernance à multiniveaux et de la subsidiarité est fondamentale afin de veiller à ce 

que les compétences partagées soient exercées au(x) niveau(x) le(s) mieux à même de produire de la 

valeur ajoutée pour les citoyens et au moyen de processus décisionnels coordonnés, efficaces 

et efficients. 

Reflétant cette nature à plusieurs niveaux de la démocratie européenne, certaines améliorations 

peuvent être apportées dans les traités actuels, et sont susceptibles de renforcer les liens et les 

synergies entre les différents niveaux de gouvernance. Ce faisant, il est important de veiller à ce que 

les collectivités locales et régionales, ainsi que le CdR qui les représente, puissent participer de manière 

structurelle à l’élaboration des politiques européennes tout au long du cycle législatif, dans le but 

d’accroître la valeur ajoutée de la législation européenne pour les citoyens.  

*** 
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